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I. 	PROBLEMES ET SOLUTIONS PROPOSEES  

A. 	IntroductiOn  
• • 

• Depuis sa création, ou presque, la Commission . dé 

réforme dû droit du Canada a étudié de manière continue les 

procédures Pénales préalables au  proCês. Cette étude nous 

a permis de tirer deux conclusions. La première est que 

les procédures qui vont de :l'arrestation 	au 	procès 

constituent une des parties les plus importantes du droit 

pénal tout en soulevant de nombreux problèmes. • La deuxième 

est qu'il ne s'agit pas là d'un domaine où il est facile de 

proposer des réformes'réalistes. 

,Les Procédures préalables au procès sont impor-

tantes parce qu'on y consacre la plus grande partie des 

ressources affectées au processus pénal et parce qu'elles 

touchent tellèment de personnes 'différentes à des degrés 

tellement divers.. .La police, les procureurs de la 

Couronne,. les avocats de la défense, les prévenus, les 

témoins et le public en général, tous sont. concernés par 

les règles et les pratiques dont dépend ce qui se passe 

,avant le procès. Ce domaine soulève de nombreux problèmes 

comme en témoignent les critiques fréquentes et souvent 

justifiées d'apréS - lesquelles les procédures actuelles ne 

sont pas aussi justes 'ou efficaces qu'elles devraient être. 
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Ces.problémes sont assez faciles a identifier 

mais il en va tout autrement lorsqu'il, s'agit de leur 

trouver des solutions. Ceci est dû en partie à l'étendue 

et à la diversité de notre pays. Son étendue constitue un 

obstacle pratique à toute réforme; la diversité des 

pratiques suivies se manifeste de façon frappante dans' les 

différences radicales que l'on constate entre les manières 

d'aborder des situations semblables. Il en résulte que des 

solutions à des problèmes urbains susciteraient des 

problèmes en milieu rural et inversement. Ce qui passe 

pour un changement radical dans une région peut bien n'être 

qu'une pratiqué habituelle ailleurs. Ces difficultés sont 

dues en partie à la répartition constitutionnelle des 

pouvoirs entre les gouvernements fédéral et Provinciaux. 

Les problèmes de compétence prennent souvent le 'pas sur les 

questions de fond. Il nous parait parfois plus important 

de savoir qui 'devrait faire quelque chose que de s'avoir ce 

qu'il convient., de faire. Le manque de données statistiques 

précises sur les pratiqUes, actuelles. constitue aussi un 

obstacle. ,Les renseignements dont nous disposons sont 

incomplets et :souvent contradictoires, ce qui nous .donne 

une image déformée de la réalité. 

Il nous est apparu clairement que la réforme des 

procédures préalables au procès ne pourra être que le fruit 



d'un travail collectif et devra êtrefondée sur 'la colla- 

boration entre les divers, groupes concernés.. Il est 'aussi 

évident que cette réforme ne pourra être mise en applica-

tion que progressivement et que sa mise en oeuvre néçessi7 

tera de nombreuses consultations et beaucoup d'expérimen-

tations'. 

C'est en tenant compte de ces considérations que 

nous proposons des recommandations dans l'espoir d'aider le 

.lecteur à examiner, ces - dive-rsj)rohlèmes et à propos.er . des 

solutions pour améliorer,le système, . 

C'est pourquoi nous insistons' dans ce document 

Sur les aspects de la Procédure pénale'préalahle 'au procès 

pénal qui soulévent .des questions importantes; nous 

examinons certains de ces problèmes et nous.en, étudions les 

causes apparentes. ,,Nous .avons ensuite formulé des 

recommandations: provisoires pour, leur donner une, "solution. 

Nous avons , aussi' fait certaines recommandations-. concernant 

la manière de : les mettre en application ,parce que la 

méthode utilisée pour mettre en oeuvre une réforme est 

souvent un élément, déterminant dans la réussite QU l'échec 

de celle-ci. -Enrésumé, -  nous proposons ici ce modèle comme 

un moyen de faciliter l'étude et 'la discussion de Cette 
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question lors des journées d'étude. 	A la suite de ces 

journées d'étude, la Commission devrait être en mesure de 

formuler des recommandations qui indiquent ce qu'il serait 

à la fois souhaitable et possible de réaliser. 

B. Problèmes soulevés par la procédure préalable au procès  

La procédure pénale, lorsqu'elle prévoit les 

règles et les pratiques nécessaires pour faire progresser 

une affaire pénale de l'enquête initiale au procès, -  tente 

de concilier les exigences contradictoires de l'application 

efficace de la loi et du respect.de  la liberté individuelle 

dans un système accusatoire. Elle n'a cependant pas été 

élaborée dans lé 'but de faire progresser une inculpation à 

travers le système pénal de la manière la plus efficace - et 

la plus juste. Le temps et les ressources consacrés aux 

étapes préliminaires -  d'une poursuite, soit celles qui 

précèdent le procès, sont considérables et déterminent dans 

une large mesUre:la: conduité des pelicers, des poursuivants 

et de la défense avant le procès. La plupart. des affaires 

criminelles sont classées sans qu'il y ait de procès. Ce 

qui se passe au .cours des étapes préalables au procês 

détermine dans -  une large Mesure l'issue - dés affaires qui 

donnent effectivement lieu à un procès. • En— 'résumé, en 
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raison du tempS- et des ressourcés qu'on leur consacre et en 

raison de leur effet sur la:justice 'pénale, les procédures 

préalables au PrOcês sont d'une importance capitale. 

Ce domaine de la proCéduré suscite ,de: 'nombreuses 

critiques. • Il y a le juré qui entend pendant "des- journées 

entières des témoignages insipides en se disant "c'est pas 

possible que 'ces gars-là s'obstinent • sur - tOut,'. -  ils 

devraient - pouvoir - s'entendre". Il y u le témoin irrité qui 

a passé toute sa journée au tribilnal sansavoir'été 'appelé 

Cet sans savoir pourquoi) ou qui est appeléà déposer sur 

un point très limité, comme Par exemple la"propriêté de son 

véhicule, ce qui .  le pousse à se poser des questions.sur un 

système qui est si rigide en matière de'preuve,. Il y a les 

avocats qui élaborent leur Stratégie au dernier moment et 

qui sont mal préparés lors chi procès. Il y a beaucoup de 

critiques et beaucoup  - de - symptômes. Examinons un des 

symptômes les plus frappants- avant d'aborder les -autres 

Problèmes. • 

La pllis grande faiblesse de notre système de 

justice pénale est le sentiment de mécontentement qu'il 

fait naître -dans la société; - la population - Semble 'penser 

que' le droit ne contrôle pas de manière -efficace qa, crimi-

nalité, qu'on laisse en liberté de dangereux criminels et 



que ceux qui se font arrêter ne reçoivent pas ce qu'ils 

méritent vraiment. La phrase "un bon avocat va le sortir 

de là", que l'on • entend souvent, reflête moins une admi-

ration pour les qualités professionnelles des avocats 

qu'une éondamnation d'un système judiciaire vu par le 

public comme étant si formaliste que des praticiens habiles 

peuvent l'utiliser pour le détourner de ses buts avoués. 

Pour le public, la justice n'est pas quelque chose qui 

s'attend ou que l'on marchande et c'est pourtant ce qu'ils 

pensent de ce qui se passe dans la réalité. 

La réputation du systême judiciaire tout, entier . 

est ternie par cette image d'un processus lourd et impla-

cable. Le citoyen est souvent très troublé par .ce qu'il 

apprend dans les média d'information ou par ce qu'il voit 

lui-même. L'homme de la rue est un élément que l'on oublie 

souvent lorsque l'on examine les domaines spécialisés (pour 

avocats) du droit. Il faut tenir compte dés opinions des 

citoyens. 	Leurs droits et leurs intérêts 	pour 	ces 

questions doivent être reconnus et respectés. 	' 

Nous pensons qu'il existe deux raisons fonda-

mentales qui expliquent 1a plupart des problèmes qui se 

posent dans ce domaine. Premièrement, le prévenu ne 
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connaît généralement pas les preuves retenues contre lui au 

début . des procédures, -certainement pas avant renquête 

préliminaire et souventil n'en sait pas plus à ce-  moment. 

Il faut même reconnaître que le -prévenu passe rarement par 

l'étape de l'enquête préliminaire. Et pourtant, ,plus "on 

lui communique rapidement les renseignements relatifs à son 

cas, plus il est en mesure d'évaluer sa position et de 

choisir de plaider coupable ou bien de se préparer au 

procès-. DeuXiémement, il se produit :souvent :entre la 

première Comparution et le procès une .  multitude de retards 

qui proviennent:des efforts de la Couronne ou de la défense 

pourdécouvrir les" 'faits pertinents à leur dossier ou qui 

proviennent de raisons diverses comme le manque de 

préparation, la.non-disponibilité des témoins l'incompa-

tibilité des dates de plusieurs procès ou encore des 

retards provoqués par des avocats pour des raisons 

tactiques.. A la longue, les retards répétés détériorent la 

qualité de la justice que rendent nos tribunaux. " 

Le manque de renseignements dont dispose le prévenu  

Le prévenu et: habituellement - désavantagé 

lorsqu'il s'agit "d'obtenir des renseignements 'concernant 

les preuves contre lui parce qu'il' n'a pas accès aux 

ressources qui lui permettraient de mener une enquête et de 

préparer sa -  défense. 	L'enquête 'préliminaire, dont les 



11 

principales fonctions â l'heure actuelle sont •de com-

muniquer la preuve. â l'accusé et de renvoyer, les affaires 

.pour lesquelles les preuves sont insuffisantes pour jus-

tifier un proCès, n'est pas toujours disponible pour le 

prévenu et ne permet pas non plus une communication com-

plête de la preuve quand elle existe. Avant de connaître 

les preuves qui existent contre lui, le prévenu n'est pas 

en mesure de se préparer correctement â son procês  ni 

d'enregistrer sciemment un plaidoyer de culpabilité. Dans 

'les districts judiciaires où l'on a adopté des -procédures 

qui permettent une communication complête des preuves au 

'prévenu, le pourcentage des plaidoyers de culpabilité 

augmente lorsque le poursuivant dévoile au prévenu le 

contenu de son dossier dês le début des poursuites. Bien 

que le droit du • prévenu â plaider non coupable et d'exiger 

ainsi un procês ne puisse être remis en question, .ceci ne 

peut certainement pas justifier le défaut de lui fournir 

les moyens de prendre rapidement une décision concernant 

son plaidoyer. Le prévenu devrait avoir le droit de 

connaître toutes les preuves qu'a la Couronne . contre lui 

avant le procês, au début des poursuites. Un 'tel droit 

n'est pas seulement juste parce qu'il protêge les droits de 

l'accusé en général mais il aidera aussi 'à améliorer 

d'autres aspects du processus pénal. 
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• 2. 	Les retards  

Les retards inutiles -dans .le règlement. .des 

affaires criminelles  • sont pour beaucoup de -gens le 

problème le plus aigu en -matière d'administration de la 

justice au Canada. .Des délais non justifiés par une saine 

administration de la'. justice • se généralisent, • plus 

particulièrement dans les régions où le volume des causes 

est considérable.. Les conséquences' néfastes de ces 

lenteurs sont nombreuses. Ces longs retards atténuent  

L'effet de dissuasion générale qui résulte normalement de 

l'arrestation, du procès et du prononcé de la sentence. 

.Pour le délinquant lui-même, -l'effet de dissuasion est 

_grandement atténué par cette lenteur, partitulièrèment s'il 

la considère comme un symptôme d'un système qu'il peut 

utiliser à son avantage. Le prévenu qui souhaite un 

règlement rapide de sa cause se voit frustré dans son désir 

de faire valoir ses moyens de défense et de mettre - un terme 

à l'incertitude de son 'sort. Il peut en résulter un . 

préjudice graVe, aussi bien pour la Couronne que pour la 

défense en ce que,* par suite de tels délais d'ajournement, 

.certains témoins. ne  peuvent plus être localisés ou n'ont 

plus une mémoire :aussi fidèle des faits. De nombreuses 

causes sont à l'origine de la lenteur du -  processus pénal. 

Nous allons en décrire rapidement quelques - unes.  



13 

Nous avons indiqué notre vive préoccupation face 

à la lenteur de' la . procédure, mais nous ne voulons tàute-

fois pas tout sacrifier â la rapidité. Il est inévitable 

qu'il y ait un certain délai entre la phase initiale de 

l'inculpation et le procès et-que cela est même souhaitable 

dans- l'optique d'un procès juste et équitable. Les 'parties 

doivent s'accorder un délai suffisant pour se préparer; une 

convocation convenable des témoins est-  de mise; 'l'audition 

des causes doit avoir lieu aux dates 'qui conviennent le 

mieux aux intéressés; toutes les étapes antérieures au 

procés ., telles que l'enquête préliminaire  Conçue,à l'inté-

rieur de notre processus actuel, la communication de la 

preuve et les abditions préalables au procés relevant de 

notre projet, .doivent être. franchies. Tout comme la 

vitesse et l'efficacité ne sont pas des • valeurs -  absolues, 

nous sommes préoccupés par les retards dans la seule mesure 

où ils ont un effet néfaste sur la procédure. 

(a) Les ,probIéffies administratifs et les  prObIéMeS de  

gestion , 

De nombreuses études ont 'conclu que. ',l'une des 

causes principales des lenteurs du processus judi-

ciaire réside dans le -manque de coordination et la 

piètre qualité de • l'administration du 'systême de 
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justice pénale;. L'absence d'un gestion efficace des 

affaires qui. relèvent d'un tribunal, le caractère 

inadéquat des techniques de cueillette. et  de trans-

mission .des  données, le manque de coordinaticin entre 

les différentes composantes (1 -1,1 système, ' 1 

dans la répartition des juges; les retards 

inégalité 

dans la 

transcription des témoignages, le volume des affaires, 

la concentration des tribunaux criminels dans des en-

sembles impossibles à gérer, voilà autant de problèmes 

qui exigent des solutions administratives. 

(b) L'aide juridique  

Il est difficile de critiquer l'aide juridique; 

il n'est pas question de recommander son abolition. 

Elle a eu pour effet d'augmenter le pourcentage des 

prévenus représentés par un avocat et ces derniers ont 

fort justement utilisé tous les moyens disponibles 

dans le but d'obtenir les meilleurs résultats pour 

leur client. L'augmentation du nombre des affaires a 

eu un effet considérable sur le système judiciaire et 

ce n'est pas critiquer les avocats de l'aide juridique 

que de constater que les tribunaux et les procédures, 

déjà insuffisants, n'ont pu absorber ce surcroît de 

travail. Dans les centres urbains importants où le 
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volume des affaires est considérable, l'utilisation au 

maximum d'un système surchargé, avec en outre l'emploi 

par quelques-uns de manoeuvres dilatoires pour le 

bénéfice de leur client, fait ressortir la nécessité 

d'alléger le système. 

(c) Les attitudes et les habitudes de  traVail.  dés'  'avo'cats  

On avance aussi parfois qua le manque . .de prépa-

ration des avocats de la Couronne et de la défense est 

une des principales causes des lenteurs de -  la procé-

dure. Certains procureurs de la' Couronne prendraient 

connaissance de leur dossier en faisant défiler lors 

de l'enquête préliminaire une sérié de témoins en leur 

posant des questions à partir de déclarations qu'ils 

lisent eux-mêmes pour , la. première fois. H De même, 

. certains aVecats de: la défense sont reconnus - peur 

mener une affaire en catastrophe. Ils se préparent à 

la dernière minute et souvent n'utilisentfrpas les 

moyens mis à. leur disposition pour, cOnnaîtré le 

dossier de là Couronne. Il y a sans doute du vrai 

dans ces affirmations mais elles doivent êtrénuancées 

parle fait quede nombreux avocats, en:particulier 

les procureurs de la Couronne peuvent expliquer leur 

manque de préparation- par le nombre impressionnant 



d'affaires dont ils doivent s'occuper. 

On pense souvent que la manière habituelle est là 

plus facile. La façon habituelle de pratiquer le droit 

criminel s'inscrit malheureUsement.dans un syStème où 

les retards • sont chose courante. Dans le système 

actuel où le premier devoir de l'avocat est de servir 

son.client, il est normal _que les avocats_ utilisent 

les règles de manière à aider leur client, ce qui peut 

prendre la. forme de . manoeuvres dilatoires. -  Dans ce 

 cas-ci, il . conviendrait d'examiner, de près ces règles 

et.  de les modifier pour:empêcher . les abus. - 

) L'utilisation excessive du système  

Lorsqu'un témoin s'exclame "vous voulez dire que 

•j'ai perdu toute une journée de travail et mon salaire 

pour témoigner seulement deux minutes", sa réaction 

•devrait attirer notre attention. Il est vrai qu'il 

est normal que des témoins doivent s'absenter de leur 

travail pour témoigner sur un point litigieux mais il 

arrive si souvent que des témoins soient convoqués 

soit à -l'enquête préliminaire soit au procès alors 

qu'un avocat soigneusement préparé, et agissant dans 

les meilleurs intérêts de son client, aurait pu 

16 
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renoncer à cette déposition ou admettre le fait non 

litigieux que l'on se proposait d'établir. Il ressort 

de Certains projets pilotes en matière de communica-

tion de la preuve à Montréal et à Ottawa que l'on 

pourrait se passer des services de milliers de témoins 

chaque mois. 

Nous venons de donnér . une description :''rapide de 

quelques-uns des problèmes actuels dans le domaine de la 

procédure pénale . préalable au procés.  Chacun d'entre eux 

précise une partie d'un problême qui est très. complexe et 

indique une partie de la solution finale. Il - :nous faut 

reconnaître que les causes des problêmes actuels et du 

cynisme du public sont complexes et qu'il faudra Sans aucun 

doute un ensemble de mesures correctives peur' lés résoudre. 

On pourrait notamment repenser le ,rôle de l'avôcat de la 

défense et celui du procureur de la Couronné, améliorer la 

formation et la spécialisation des juges, étudier à nouveau . 

l'effet et le financement de l'aide juridique et réexaminer  

les besoins en matière de Salle d'audience et 'de 'personnel 

administratif. Nous nous limiterons, pour notre. -  part, à 

l'examen des Procédures et 'des pratiques préalables au 

procès qui, dans' de nombreuses régions, sont' devenues 

incapables de . satisfaire adéquatement aux besoins'  noliveaux. 
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Nous sommes conscients du fait qu'il ne s'agit là que d'une 

des nombreuses initiatives qui doivent être prises pour 

résoudre les difficultés actuelles. 

Nous avons basé nôtre étude sur les pratiques 

'actuelles des avocats  cOmpétents et - consciencieux. 	D'une 

manière générale ces avocats, qu'ils représentent la Cou- 

ronne ou la défense, disposent de renseignements suffisants 

pour déterminer leur position avant l'enquête préliminaire. 

Déjà préparés, ils connaissent les questions en litige et 

concentrent leur attention sur celles-ci lors des audi-

tions. Ils ont délimité les questions non litigieuses et 

se mettent souvent d'accord sur la manière d'accélérer le 

procès comme celle qui consiste pour la défense à reconnaî-

tre certains faits. A l'audience préliminaire, l'avocat 

bien au fait de son dossier est souvent celui qui, pour la 

Couronne, retire l'inculpation ou, pour la défense, re-

commande un plaidoyer de culpabilité et qui n'entreprend 

que très rarement un interrogatoire pour tenter de décou-

vrir des, faits nouveaux, ce qui prolongerait inutilement 

l'audition. 

Nos recommandations sont fondées sur l'idée que 

si la Couronne et la défense sont rapidement en mesure de 
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connaître leur dossier, les véritables questions 	im- 

portantes •seront abordées très rapidement. Une con-

naissance approfondie de leur dossier leur permettra de 

s'apercevoir qu'il ne leur faudra convoquer à l'audition 

sur la communication de la preuve qu'un petit nombre de 

témoins pour la Couronne ou même aucun et qu'aprés la 

citation à procès, certaines questions non litigieuses 

peuvent être réglées dans le but de limiter le :nombre des 

témoins ou autrement d'accélérer le procés. Nous tenons 

toutefois pour acquis qu'il ne devrait pas y avoir de longs 

délais entre le renvoi pour subir le procés et le procês. 

C. 	Proj et. -de réforme  

Notre projet de réforme propose un syStème qui 

pourrait être mis en oeuvre au moyen d'un nombre consi-

dérable de mesures législatives ou bien  qui pourrait être 

mis en oeuvre volontairement sans grandes modifications  

législatives. Nous nous sommes fortement diisp:irés des 

pratiques actuelles des avocats compétents et consciencieux 

et de l'expérience acquise.grâce . aux projets pilotes- con-

cernant la communication  de la preuve à Montréal et â 

Ottawa. Notre projet vise plusieurs objectifs: 

(1) permettre au prévenu d'être bien :informé des 

charges qui pèsent contre lui dès 16: début des 

procédures;  
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(2) faciliter et encourager les avocats à une bonne 

préparation de leur dossier; 

(3) limiter l'implication des témoins et des jurés de 

manière à éviter des inconvénients et des frais 

inutiles; 

(4) améliorer et accélérer le - procès en mettant en 

évidence les principales questions en litige et 

endiminuant la durée et la complexité du procès. 

Dans les quelques pages qui suivent nous donnons 

un bref exposé de notre projet. Nous le présentons plus en 

détail dans les chapitres qui suivent. Dans les annexes, 

des simulations à partir de cas hypothétiques aideront le 

lecteur à mieux comprendre son fonctionnement dans la 

pratique. (Voir les annexes E et F). 

1. 	PLAN A  - Choix d'un tribunal autre que la cour pro- 

vinciale .  

(a) te•déclenchement du Processus Pénal  

1a procédure d'inculpation:  

• Elle sera identique à , la . procédure  

actuelle sauf que lé policer chargé de . -.1'enquête 

(1) 
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fera parvenir au poursuivant ladénonciation, et 

le rapport de la police dês que la. dénonciation 

aura été, assermentée. 

La première compartition  

-(1)  • lecture et remise de la dénonciation 

au prévenu; 

(2) remise de,la feuille de  renseignements 

 , (annexe); 

(3) option; 

(4) demande .d'audition pour 'faire valoir 

- 	les motifs de détention; 	' 

(5) fixation de la .date à Laquelle la 

communication de la preuve" doit être 

terminée devant un, juge dé: la cour  

provinciale. 

(b) La communication de 	pretive  

, 	La défense aura la possibilité d'examiner 

toutes Les preuves de la Couronne, d'obtenir des 

copies des déclarations des témoins et des 'docu-

ments et d'examiner les pièces. - 
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(i) La réunion pour la communication de la 

'11TeUve  

. Les procureurs de la Couronne et de la 

•  défense s'entendront sur la Procédure et les 

modalités de -cette réunion. Celle-ci a pour 

Sui de permettre à l'accusé de prendre con-

-naissance du dossier de la Couronne. La 

- communication de la preuve devra être ter-

minée line . semaine avant. l'audition sur la 

communication de la Preuve.' 'Lors de cette 

-réunion,' lés 'procureurs, se feront savoir 

. pour quels témoins ils .entendent présenter 

une demande de 'convocation. la COUT devrait 

'être alors avisée de là durée Prévue de 

l'audition sur la communicatiàn de la preuve 

de manière à fixer son calendrier en consé- 

. quence. 

L'audition sur la communication dela preuve  

(remplace l'enquête préliminaire) 

Cette audition se fera devant la cour pro-

vinciale. Lors de cette audition, les docu-

ments, les déclarations des témoins, les 

pièces à conviction qui ont été communiqués 

seront produits en cour et feront partie du 
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dossier de la cour. 	Il sera 	possible 

d'interroger les témoins dans des cas 

particuliers avec la permission de la cour, 

leurs dépositions feront aussi partie des 

matières divulguées. . On y réglera tout 

litige concernant le caractère suffisant des 

• matières  divulguées. La citation à procès  

sera automatique à moins que la défense ne 

présente une requête •en annulation. Sauf 

circonstances exceptionnelles, ce sera la 

dernière : occasion avant le procès de . pro-

céder à une option ou à une nouvelle option. 

L'affaire sera renvoyée à la prochaine 

,séance du tribunal choisi. 

(c) La préparation au procès  

(i) La réunion des procureurs  

Cette réunion des procureurs, qui 

pourra se faire en personne ou par télé-

phone, a pour but de préparer l'audition 

préalable au procès devant un juge de la 

cour choisie pour le procès. ' Les dis-

cussions se baseront sur la liste de 
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contrôle de l'audition préalable au procès 

(annexe C), Cette réunion devrait être 

- tenue au moins une semaine avant l'audition.  

L" audition 'préalable  UU.  

A l'aide de la liste de Contrôle de 

l'audition préalable au procès, lé juge - , le 

procureur de la Couronne et l'avocat de la 

défense examineront les questions suivantes 

tout en essayant de.prendre des dispositions 

pour accélérer le procès, 

, (1) Divulgation des moyens- 4e.. défense 

spécifiqùes 	 • 

'(2). Admissions du prévenu.

: (3) Règlement des questions accessoires.  

Accords concernant la. présentation 

preuves non testimoniales. 

Toutes les divulgations ou les admissions de la 

défense seront faites volontairement, Un document conte-

nant les admissions ou les accords conclus pour simplifier 

le procès sera remis au juge du procès. 

( 4 ) 



25 

La date du procès sera fixée à'la fin de cette 

audition. 

2. 	PLAN B - Procès devant la cour provinciale 

•(a) Le déclenchement du processus pénal  

Il sera identique au paragraphe 1(a) ci-

dessus sauf pour ce qui est de l'ajournement ou 

• du renvoi qui devra être fixé à un jour précédant 

d'au moins deux semaines le procès et â cette 

date, la communication de la preuve devra être 

terminée et les questions 'préalables au procès 

discutées. 

(b)  La réunionde communicatiOn de l'a preliVe et de 

règlement des questions eh.  litige  

Les réunions des procureurs décrites dans le 

:plan - A qui ont lieu dans le but de. préparer la 

communication de 	la 	preuve 	et 	l'audition 

. préalable au procès seront réunies dans Celle-Ci. 

- (c) L'audition sur la communication.  de Ia'preuVe et  

l'atidition préalable au preas  

.L'audition sur la communication dela preuve 

. et l'audition préalable au procès décrites dans 



le plan A seront réunies dans le plan B. 

NOTE: 	Pour la province de Québec, vu la compétence quel- 

que peu différente de ses tribunaux, la plan A et 

le plan B devraient se lire comme suit: 

PLAN A: (1) Tous les procès devant être entendus par un 

jury soit à la suite d'une option ou à cause de la 

compétence exclusive. 

(2) Tous les procès devant être entendus par un 

juge en vertu de la Partie 16 lorsque le juge qui 

siège à l'audition sur la communication de la 

preuve est un juge de la cour municipale: 

PLAN B: (1) Tous les  procès  devant être entendus, par un 

magistrat en vertu de la Partie 16 soit en raison 

de sa compétence exclusive ou en raison d'un 

choix. 

(2) •.Tous les procès devant être entendus par un 

juge en vertu de la Partie 16 lorsque le juge de 

l'audition sur la communication de la preuve n'est 

pas un Juge municipal. 

3. 	Mise en application  

Ceci .s'applique également au plan A et au plan B. 

Puisquè la procédure de' mise en application peut 

26 
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avoir une influence déterminante sur la nature du résultat 

définitif, il convient de lui apporter une attention 

spéciale. Nous sommes conscients du fait que si les 

réformes ne sont pas mises en oeuvre adroitement, elles 

pourraient  créer plus de problèmes qu'elles ne devaient en 

résoudre. Nous recommandons qu'elles soient mises â 

l'essai pendant plusieurs années en les limitant à un cer-

tain nombre d'infractions. Il sera nécessaire de procéder 

à des consultations approfondies avec les provinces avant 

d'adopter toute mesure législative. Lorsque leS mesures 

législatives nécessaires auront été adoptées, il faudrait 

attendre un an avant de les mettre en vigueur pour per-

mettre aux autorités provinciales d'élaborer les règles de 

pratique et la procédure nécessaire à leur mise en oeuvre. 

Il faudrait utiliser cette période pour mettre sur pied des 

ateliers et des séminaires pour familiariser avec les lois 

et les procédures nouvelles les personnes directement 

concernées par le processus pénal. 

Dans les chapitres suivants, nous présentons une 

description plus détaillée de notre projet en faisant 

porter nos -commentaires sur le plan A, où l'option irise un 

tribunal autre 'que la cour provinciale. Nous pensons que 

la procédure à suivre devant la cour provinciale pourra 

• s'en déduire facilement par analogie. 
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II. DECLENCHÈMENT bu PROCESSUS PENAL. 

A. 	La procédure d'inculpation  

Dans notre  •projet de réforme, tel que nous 

l'avons décrit plus haut, nous insistons sur les étapes de 

la communicati'on de la preuve et de l'audition préalable au 

procès. Il est néanmoins fort possible que ce qui se pro-

duit avant ces étapes ait une influence considérable non 

seulement surie contenu de ces étapes ultérieures mais 

aussi sur la manière dont elles se dérouleront. Il con-

viendrait d'examiner les questions suivantes concernant les 

premières étapes du processus pénal. Qui devrait déposer 

la dénonciation et quel devrait en être le contenu? De 

quelle maniére la police et le procureur de la Couronne 

devraient-ils coordonner leurs activités? Quel genre de 

renseignements devrait-on fournir au prévenu au début du 

processus? Quelle est la maniére la plus juste et la plus 

efficace de poursuivre' le prévenu? Comment devrait se 

faire le choix du mode de procès? Nous allons donc étudier 

cette étape de la procédure à 'l'aide de ces questions et 

nous nous efforcerons de leur apporter certaines réponses.  

1. 	La police et la Couronne 	: 	. 	, . 	:. 	. 	. 

— 
'La police et le Procureur-de , la  Couronne ont des 

mais , 	indépendantes. .en responsabilités complémentaires 
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matière d'administration de la justice pénale. 	On recon-. 

naît généralement .  que la responsabilité en matière 'de 'dé-

tection des crimes et d'enquêtes incombe en premier lieu 

la policé. Les_policiers, comme toute. personne, ont en 

outre le pouvoir de déposer une dénonciation lorsqu'ils 

croient, eh s'appuyant sur des motifs raisonnables et pr6- 

bàbles, qu'une personne a commis une infraction. 

En pratique, la plupart des dénonciations. -cri-

minelles sont déposées par la police. Après l'assermen-

tation d'une dénonciation, le rôle du Procureur de la 

Couronne est d'examiner l'inculpation pour déterminer s'il 

convient de poursuivre, si l'inculpation est valide, s'il 

est nécessaire de reprendre l'enquête pour obtenir une con-

damnation, etc. _Le Procureur ne peut prendre CQS, décisions 

que S'il détient les renseignements pertinents.. Il est par 

conséquent très important qu'après avoir déposé une dénon-

ciation, l'agent de police chargé de l'enquête -fasse parve-

nir le plus rapidement possible le dossier de. l'a police et 

" les renseignements pertinents à la Couronne. Dans la plu-

part des affaires, le laps de temps entre l'assermentation 

de la dénonciation et la communication du dossier de la 

police au poursuivant ne devrait pas dépasser une: semaine. 

Pour les affaires simples', ce délai . devrait même être 

ramené à un ou deux jours. Une communication rapide . du 
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:dossier ,de la'poliCeâ.  la ,  Couronne: permettra de: corriger 

• les erreurs avant la première comparution en coure. 

La nature et l'étendue de la collaboration entre 

la police.et.la  Couronne en . matière, d'inculpation dépen-

dent de.la  situation,locale et des priorités choisies. Il 

nous a .  semblé qu'il. était nécessaire pour la Couronne comme 

pour: la défense.0. -.!avoir en main tous les-;renseigneMènts 

cOncerhant leur dossier .avant_l'audition préalable. 	Ceci 

constitue un élément, essentiel de.notre projet. 	L'effica- 

Cité -des étapesde'la 'communication de la- preuve et _de 

l'audition préalable dépend .de la : .collahoration entre la 

police et la poursuite et' de la coordination _de leurs „ 

activités. 

Recommandations . 	 . 	. . . . 	 . 	. 

C'est pourquoi nous .. recommandon
,
s 	que 	l'on 

encourage, les pratiques suivantes: 	. . 	 . . 

. - Premièrement,- dans le but de fournir. :des ren-

seignements complets au prévenu .et à son avocat, il fau-

drait que la dénonciation assermentée contre' le prévenu 

contienne un maximum de renseignements. plutôt. qu'un mini- 

munit. Ceci comprendrait normalement: 

(i) l'article du Code ou de là Loi en vertu du-

. , quel.la  personne est inculpée. , 
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la date, le lieu et l'heure . de l'Infraction 

alléguée. 

(iii) une description complète de l'infraction. 

Deuxièmement, tout en reconnaissant qu'en prati-

que les policiers. .devraient continuer à porter la Majorité 

des inculpations, nous pensons qu'il serait souhaitable 

d'inciter les policiers â prendre l'avis du procureur de la 

Couronne, ce qui se fait déjà dans certains districts 

judiciaires, pour porter une inculpation dans les ,affaires 

graves ou complexes. Pour ce genre d'affaires, la -Couronne 

et la police devràient se rencontrer, si cela est possible, 

avant la première comparution •du prévenu. 	La Couronne 

pourrait alors faire les 	ou les modifications 

qui s'imposent sans les> inconvénients et . ..les 	frais 

qu'entraînerait une . comparution supplémentaire. .• Ceci lui 

permettrait en outre de s'assurer que l'incuIpetion est 

justifiée par la,Preuve. 

Troisièmement, le procureur de 	là 	Couronne 

devrait recevoir le plus tôt possible le dossier .de la 

police. Une communication rapide du dossier dé la police 

permet au poursuivant de commencer à communiquer le preuve 

et à préparer l'audition concernent la communication de le 

preuve et l'audition préalable au procès. . - 
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2. -  .Les droits du prévenu.  

Le premier contact. du prévenu. avec le - processus 

pénal est le plus souven -t . une occasiôn. pénible. 	4'› atmos- 
. 

lere, -la terminologie, les.personnes --la- situation dans 

son ensemble est le pins souvent . inhabituelle et trou-

blante. Le prévenu n'a au mieux ‘ qu'une- connaissahce bien 

incomplète des procédures qu'on est ,sur le point de prendre 

contre lui. C'est pourquoi il devrait recevoir', avant sa 

première comparution, des renseignements qui l'aideraient à 

résoudre ces problèmes._ On devrait donc remettre dans ce 

. but au prévenu un. document explicatif que, nous appelons 

"une 'déclaration-type".. ..Elle ;  devrait.  contenir Tes ren-

seignements suivants.: - . , 

Une explication: 
. 	_ 

(1) . du droit du prévenu 4 conserver le silence;. 
(2) 'dii droit de plaider.non càupable; 	. 

- • (3) ' de' la présomption d'innocence; 	. 

du droit à une audition concernant la mise 

en liberté provisoire par voie judiciaire, 

lorsque le prévenu est sous garde; 

(5) de la procédure à suivre pour obtenir les 

services d'un avocat, y compris la possibi-

lité de bénéficier de l'aide juridique; 

(6) de ce qui va se passer lors de la première 

( 4 ) 
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comparution, et notamment les conséquences 

d'un plaidoyer de culpabilité ainsi qu'une 

explication des moments où il est possible 

de faire un choix concernant le mode du 

procès et des conséquences de chaque option; 

(7) de la communication de la preuve et 	de 

l'audition préalable au procès. 

(Voir Annexe A) 

Une déclaration de ce genre sera particulièrement 

utile pour un prévenu qui désire retenir les services d'un 

avocat et le sera aussi pour le prévenu qui préfère ne pas 

se faire représenter. 

B. 	La première comparution  

La première comparution se fera devant la cour 

provinciale, la cour de magistrat ou la cour des sessions 

de la paix, comme c'est le cas actuellement. Il est diffi-

cile de décrire de manière générale ce qui se passera à ce 

moment. Cela dépendra de nombreux facteurs, notamment de 

la durée de l'intervalle entre l'arrestation ou la signi- 

fication de la citation et la première comparution, de la 

présence d'un avocat et de la décision du prévenu d'enre-

gistrer un plaidoyer ou de procéder à une option.  Dans 

chaque cas, cependant, le prévenu sera interpellé, lecture 
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de l'inculpation lui sera faite, une copie de la dénon-

ciation lui sera remise et lorsque, le prévenu n'est pas 

représenté par un avocat, le juge lui expliquera le pro-

cessus •de communication de la preuve. S'il ,plaide coupa-

ble, sa sentence sera déterminée conformément aux pratiques 

actuelles. Si le prévenu est sous garde, il aura la possi- 

bilité de se faire entendre pour faire valoir les motifs 

justifiant sa mise en liberté provisoire par voie judi-

ciaire. La date de l'audition sur .la communication de la 

preuve sera fixée. Ces différentes phases pourront être 

terminées en une ou plusieurs comparutions. 

A cette étape de la procédure, le prévenu ou son 

avocat devrait recevoir un document que nous appelons 

"Fiche de renseignements" - voir l'Annexe B.  Il donne au 

prévenu sous une forme pratique •les principaux renseigne-

ments le concernant que détient la Couronne ainsi que les 

circonstances de l'infraction alléguée. Ce document lui 

serait utile pour les questions de plaidoyer, d'option et 

pour se préparer â l'audition sur la communication de la 

preuve et à l'audition préalable au procês. 

' . 	 . . 	. .C. 	L'option 	 . 	 . . , , . 

, . 	Il y -alieu d'examiner plus en -détail l'option du 

prévenu . quant. à son mode de procès en raison 'des 
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conséquences qu'elle entraîne pour l'audition sur 	la 

communication de la . preuve et l'audition préalable au 

procès. Nous sommes aussi préoccupés par la situation 

actuelle qui pérMet au prévenu.ou â son avocat dé - gagner du 

temps en utilisant.  son droit d'option' ou de nouvelle 

option-. Nous insistons beaucoup dans ce document sur la 

nécessité de fournir au prévenu le plus tôt possible des 

renseignements complets sur. les -preuves retenues contre 

" lui, tout en proposant des mesures visant à .  rendre la 

procédure plus: efficace et plus rapide. Pour ce qui est de 

l'option du prévenu', nous admettons qu'il peut lui être 

nécessaire d'obtenir .une communication complète de' la 

preuve avant de pouvoir procéder à l'option de son chOix. 

Cependant, après la communication de la preuve, -il devrait 

"pouvoir faire connaître son option définitive, :en ne con-

servant-son droit à une nouvelle option que dans des cir-

constances exceptionnelles, lorsque par exemple.' la Couronne 

présente des preuves nouvelles qui. modifient radicalement 

la nature de l'inculpation dont il doit répondre: 

Nous proposons les recommandations suivantes en 

ce qui concerné l'option. Le prévenu devrait pouvoir 

utiliser son option au cours d'une des premières.. comparu-

tions, avant l'audition sur la communication de, la preuve 

mais il devrait... aussi' pouvoir utiliser Ce-:drolt après 
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l'audition sur la communication, de la preuve 	Lorsqu'il 

choisit au départ un procès devant la cour • provinciale, 

l'affaire serait renvoyée devant cette cour pour l'audition 

sur la communication de la. preuve et.pour l'audition pré-

alable au procè's. Après la première partie de cette aùdi-

tion, celle qui concerne la communication de la preuve, il 

pourrait procéder : à une,. nouvelle option et choisir un 

tribunal supérieur et l'affaire serait renvoyée devant ce 

tribunal pour l'audition préalable au procès. Dans le .cas 

contraire le juge de la cour provinciale procéderait â 

l'audition préalable au procès et fixerait .-la date . du 

procès, Dans le cas où le prévenu aurait choisi àu départ 

un procès par jury mais qu'il désire après la communication 

de la preuve choisir la couriprovinciale; le juge de •cette 

cour pourrait après ce nouveau choix procéder à l'audition 

préalable'au procès et 'fixer'la date du procès «. ,Lorsque le 

prévenu, refuse de faire son choix avant, que la communica7 

tion de la preuve ne soit terminée, le juge qui préside 

l'audition sur la communication, de la preuve pourrait, 

suivant la nature de l'option, soit procéder a l'audition 

préalable au pi-Ocès ou renvoyer l'affaire devant la cour de 

comté ou la cour supérieure pour cette audition. Le prévenu 

qui bénéficie de la communication de la -preuve devrait être 

capable de faire son option en toute connaissance- de .  cause 

une .fois cette communication terminée. Le tribunal devrait 
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accorder l'autorisation de procéder à une nouvelle option 

uniquement dans des circonstances exceptionnelles dans le 

•cas où un refus causerait au prévenu une injustice grave. 

Agir autrement reviendrait â permettre des retards inutiles 

et injustifiés. 

. Lorsque le prévenu a comparu à l'audition sut la 

communication de la preuve, sa prochaine comparution devant 

un tribunal (s'il ne s'agit pas de là cour provinciale) 

sera consacrée à l'audition préalable'au'procès et la sui-

vante au procès lui-même.. Des circonstances exception-

nelles pourraient entraîner une modification du déroulement 

de la procédure que nous venons de décrire. -Lorsque le 

prévenu n'est pas représenté par un avocat, la, protection 

de ses droits, comme le droit à la communication de la 

preuve, pourrait justifier des comparutions supplémen-

taires. Il se pourrait aussi que, dans les affaires 

particulièrement complexes, même lorsque le prévenu est 

représenté par un. avocat, des comparutions supplémentaires 

soient nécessaires. 
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III. 	LA COMMUNICATION DE LA PREUVE 

bon .fonctionnement d'un système de- procédure 

préalable au procès comme celui.que.nous avons .  décrit dans 

.notre projet dépend dans une grande mesure de la divulga-

tion parla Couronne des renseignements et -matières per-

tinents à la défense. Cette divulgation, qui devrait avoir 

lieu bien avant le procès, nous paret essentielle pour de 

nombreuses raisons. En toute justice pour' le prévenu, 

celui-ci devrait être parfaitement renseigné sur la force 

et les faiblesses de l'accusation. A cause de ses moyens 

d'enquête limités, le prévenu ordinaire s'en remet habi- 

- tuellement à la Couronne pour obtenir ces renseignements. 

La communication.  de la preuve amènera la défense prendre 

rapidement et en toute connaissance de cause dès décisions 

sur la stratégie à suivre, y.comPris sur l'oPtion. et le 

plaidoyer. Une politique d'otiverture de la part • de la 

Couronne devrait inciter la défense à- plus 'de collabora- 

• tibn, notamment en matière d'admissions et de divulgation. 

Un système qui' oblige le procureur de la Couronne et celui 

de la défense.à obtenir les renseignements 'nécessaires ,à 

une bonne connaissance de leurs, dossiers, réspectifs avant 

l'audition sur la communication de la preuve'leur permettra 

de concentrer leurs efforts sur les questions importantes' à 
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résoudre. Il devrait en découler une diminution considéra-

ble du besoin d'entendre la preuve testimoniale â cette 

étape de la procédure, ce qui devrait réduire les délais et 

les frais qu'entraîne la comparution des témoins. 

' La communication de la preuve ne devrait pas, 

comme elle l'est, à. quelques exceptions prés 'en droit 

actuel être laissée'à la discrétion de la Couronné. Le 

système discrétionnaire qui est présentement utilisé, a fait 

en sorte que la politique de divulgation de la preuve varie 

d'une région à l'autre et d'une affaire â l'autre. La 

communication de la preuve devrait être un droit de 

l'accusé et la loi devrait déterminer l'étendue de cette 

communication. 

'A l'heure actuelle, l'enquête préliminaire a deux  

fonctions principales: permettre à la :défense de recevoir 

communication des principaux éléments de la preUve de _la 

Couronne et c'est là son but aux yeux de la loi, déterminer  

s'il existe suffisamment de preuves pour citer le  prévenu .à 

son . procês. Nous pensons .que . le  systême détaillé de 

communication die la preuve prévu dans notre projet: permet-

trait d'atteindre ce double but phis . facilement - , .tout en 

instituant un systême plus juste et plus efficace. 
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A.:RégleS -  et normes fondamentales  

Lés principes fondamentaux du système détaillé 
— 

dont bous parlons devraient être consacrés pat une loi. 

Voici certaines règles t certaines normes qu'il con- 

viendrait 'd'introduire dans cette lcd: 

1. Une affirmation claire selon laquelle une personne 

accusée d'avoir  commis une infraction criminelle a 

droit à la divulgation complète des preuves, qu'elles 

lui soient favorables ou contraires, sous réserve des 

exceptions législatives: 

2. En . conséquence,,la loi devrait imposer â la . Couronne 

l'obligation de communiquer sa preuve et elle devrait 

assortir de sanctions sa non-divulgation. tés sanc-

ti ons pourraient prendre les formes suivantes:- 

(a), Un ajournement pour terminer la _communication kle 

la preuve, la Couronne -  devant en ,,supporter les 

frais dans les cas graves. . 

(b) En cas de refus de divulguer la preuve, le _tribu- 

. nal pourrait à sa discrétion •ordonner que les 

preuves non divulguées ne puissent être Utilisées 

lors -du-procès...:,_ 
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3. Les renseignements et matières à divulguer: devraient 

être clairement précisés: 

(a) ceux qui n'ont pas' â être divulgué, 4:e. les 

secrets d'Etat et les communications confiden-

tielles; 

•(b) ceux qui doivent toujours être divulgués,  i.e. les 

déclarations de l'accusé et; 

(c) ceux - qui doivent en général être :divulgués. 

NOTE: Le document de travail no 4 de la Commission con-

tient une description détaillée de ces documents à la page 

40. 

4. Une disposition prévoyant que lé témoin doït'Signer sa 

"  déclaration, en affirmant que celle-ci est vraie au 

meilleur de ses connaissances 'et - a :fait sa 

déclaration en sachant' qu'il serait passible .  de pour-

suites s'il déclarait quoi que ce soit en 'saçhant - que 

cela était faux ou en ne croyant pas que "cela était 

• vrai. 

5. Une disposition permettant au juge présidant - l'audition 

sur la communication de la preuve d'ordonner. 
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rogatoire sous serment cavant le procès _des témoins 

importants de la Couronne dans les cas où la procédure 

ordinaire de communication de la preuve ne fournit pas 

à la défense les renseignements nécessaires à la 

préparation du procès ou lorsque la Couronne désire 

conserver ces témoignages. La Couronne comme la 

défense pourrait présenter desrequêtes de ce genre. 

6. Une disposition rendant automatique la citation à 

procès à la fin de l'audition sur la communication de 

la preuve, à moins que la défense ne présente une 

requéte 	visant 	à 	faire renvoyer 	l'accusation. 

L'adoption de ces règles et normes fondamentales 

garantirait au prévenu qu'il recevrait un,traitement juste 

et égal dans chaque région du pays. Ces dispositions 

permettraient aussi d'acquérir une certaine souplesse et 

une:  de, formalisme dans la.manière dont la procédure 

de communication de la preuve se d.érotile en pratique. 

La procédure de Communication de la preuve  

La communication des déclarations des témbins est 

une des conditions essentielles à une communication com-

.plète de la preiwe et à une audition préalable au procès 
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efficace. A l'heure actuelle., les. témoins 'sont -interrogés 

à l'enquête préliminaire et contre-interrogés au :procès. â 

partit des comptes 'rendus de l'enquête; ' Nous 'recommandons  

que, dans lés districts judiciaires où l'on n'exige pas 

l'heure actuelle dés déclarations écrites et signées,: on 

recueille une telle déclaration de toutes les'personnes  

susceptibles de témoigner. Le fait que des copies de ces 

déclarations doivent être remises à l'avocat., de 	défense 

et produites en cour lors de l'audition sur la communica-

tion de la preuve incitera lés personnes chargées de' les 

recueillir à les, préparer plus tôt et d'une manière plus 

détaillée. Ces.:déclarations écrites seront produites en 

cour avec les pièces à . conviction et les documents lors de 

l'audition concernant la communication de la preuve et 

c'est sur cette preuve que les requêtes en annulation de 

l'inculpation seront fondées.- 

Tout 'en admettant que la communication de la 

preuve peut être terminée sans la remise des déclarations 

signéds dos témoins, nous sommes convaincus qu'il s'agit là 

d'une procédure sage qui facilitera un autre aspect de la 

communication - de: la preuve. Nos études ont démontré que 

dans certaines régions du pays la communication - entre la . 

 policé et 1e  procureur  de la Couronne n'est pas satis-

faisante. Nous avons déjà insisté dans 'ce document sur la 
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I .  

nécessité d'une-Collaboration et d'une coordination entre 

les activités de la police et de la Couronne et nous 

insistons à nouveau sur la nécessité de mettre.au  point des 

pratiques qui permettent à la Couronne .d'obtenir une 

connaissance complète de l'affaire dés' le début .des 

procédures. Les -  déclarations signées des témoins seront 

d'une grande utilité à cet égard.. 

Tout en recommandant l'adoption de mesures légis-

latives'qui consacreraient certaines,régles et normes fon-

damentalesen matière de -communication de la Preuve, nous 

pensons que les-pratiques utilisées pour effectuer cette 

communication Sont une question qui relève de , chaque pro-

vince ou de chaque région. Plusieurs raisons justifient • 

cette .1-ecommandation. Les attitudes . et les pratiques 

actuelles en matière .de communication de la preuve et 

d'enquête préliminaire varient- beaucoup d'une région à 

l'autre dù .  Canada, -  Les techniques utilisées pour la 

communication de la preuve dépendent beaucoup dés circôn-

stances de l'affaire et des procureurs concernés. . C'est 

_pourquoi il ne serait pas possible ;  ni désirable 'd'établir 

un ensemble détaillé de règles concernant la communication 

de la preuve. Nous recommandons àn'système ,de communica-

tion ,de la preuve en, deux étapes; la première, une 

procédure sans • formalisme qui permette la remise des 

renseignements; la deuxième, une audition' formelle devant 
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un tribunal (remplaçant l'enquête 'préliminaire) 	Our 

s'assurer que la communication de la preuve a été faite et, 

lorsqù'un tribunal autre que la cour provinciale à été 

choisi - , pour procéder à la citation au procès. 

.1. 'La réunion des procureurs 	 • 

. La défense aura accès aux renseignements et docu-

ments . que la Couronne doit divulguer (conformément aux 

règles que nous avons décrites plus haut). 	Pour les 

affaires simples, la défense pourrait se satisfaire d'une  

communication de la preuve par téléphone; pour les affaires 

complexes, la communication de la preuve pourrait être in  

long processus comprenant ,de nombreuses réunions entre les 

parties, l'interrogatoire de témoins, l'examen de pièces et 

la remise de copies de documents. Il arrivera que la com-

munication dé la preuve soit terminée après cette étape. 

Cependant, s'il y a un déaccord concernant les renseigne-

ments à divulguer, ou si le procureur de la Couronne ou de 

la défense est convaincu que la communication de la preuve 

exigera l'interrogatoire d'un ou plusieurs témoins, la com-

munication de la preuve ne sera pas complétée avant l'audi-

tion sur la communication de la preuve. Lorsqu'une des 

parties désire interroger un ou plusieurs témoins lors de 

l'audition préalable au procès pour compléter la communica-

tion de la preuve, nous recommandons que cette demande se 
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fasse par avis de requête au juge qui siège à l'audition 

sur la communication de la preuve, cet avis devant être 

signifié aux autres parties intéressées plusieurs jours•

avant l'audition. 

2. 	L'audition sur la communication de la preuve  

Cette audition, qui aura lieu devant la cour 

provinciale ou la cour des sessions, aura pour effet de 

remplacer l'enquête préliminaire (lorsque le prévenu y a 

droit à l'heure actuelle). Seront présents le procureur de 

la Couronne, celui de la défense avec -le prévenu ainsi 

qu'un Sténographe officiel. L'audition sera consacrée à 

l'examen:des questions concernantle-caractère suffisant de 

la communication-de la .preuve, et aussi, ,le renvoi au 

procès. Pour phis de précision, nous proposons la Procédure 

suivante: 

(1) Le, procureur de_la‘Couronne p.roduira l'acte 

d'accusation, après en avoir, remis une copie 

à la.défense trois jours avant l'audition 

préalable au procès. 

(2) -  Les, 	divulguées. fdéclarations 	des 

*témoins, pièces, etc.) seront .produites et 
- 

versées au dossier. 
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. (3) (a) Le procureur de la Couronne' :donnera un 

bref résumé de la .  théorie- .de l'accusa- 

tion et fera savoir si' la communication 

- 	de la preuve est terminée. 

(p) ,  Si la Couronne n'a pas effectué une 

communication complète de la preuve, le 

tribunal en prendra connaissance 	et 

indiquera les mesures â prendre. 	La 

défense aura l'occasion de donner son 

avis sur 	les 	questions 	soulevées. 

(4) La défense répondra aux allégations de la 

Couronne et soulêvera des questions concer-

nant le caractére suffisant de la communica-

tion de la preuve. Il sera parfois néces-

saire d'ajourner l'audition dans le 	cas 

d'affaires exceptionnelles. 	 • 

(5) La citation à procès sera automatique à moins 

que la défense ne présente une requête pour 

faire renvoyer l'inculpation. Si une telle 

requête était accueillie, le prévenu serait 

libéré. 
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Nous avons préparé un document intitulé "Liste de . 

contrôle pour l'audition  suria. communication de la, preuve 

et l'audition préalable au procès". Cette liste de con-

trôle devrait aider les procureurs à effectuer la communi-. 

cation de la preuve. Elle permettra aussi de préciser les 

litiges à trancher lors de l'audition sur la communication 

de là preuve et les questions devant, être réglées. lors de 

l'audition préalable au procès. Voir T'annexe C. • 

3. 	Les cas particuliers 	 ' 

Certains éléments mentionnés plus haut néces-

sitent des explications supplémentaires. Celle-ci visent 

la demande de convocation d'un témoin a l'audition sur la 

communication de la preuve, l'audition des litiges concer-

nant le caractère suffisant de la communication de la 

preuve et la citation à procès. 

(a) 	Demande de convocation d. 'UntéMoin.  Por  interrOga- 

toire  avant le procès  

• 

 

Le procureur de la- Couronne ou celui de la 

défense devrait pouvoir présenter une demande au juge 

pour entendre le -témoignage d'un témoin .dont. l'iden-

tité a été divulguée au cours de là communication de 

la preuve. Cette procédure serait très semblable 

à l'audition des témoins de la Couronne lors de 
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l'enquête préliminaire. Il incomberait â la défense 

de convaincre le tribunal que l'interrogatoire de 

ces témoins est essentiel pour obtenir une communica-

tion complète de la preuve. Voici certains critères 

qui pourraient guider l'exercice de cette discrétion 

judiciaire: 

(i) Lorsqu'il est raisonnable de permettre l'in-

terrogatoire d'un témoin important pour la 

Couronne, comme la victime dans une affaire de 

viol. 

(ii) Lorsqu'il existe un risque véritable d'intimida- 

tion  d'un témoin. 

(iii) Lorsqu'un témoin ne sera pas' disponible :pour 

procès et que son témoignage est nécessaire. 

iv) Lorsqu'il n'est pas souhaitable que la défense 

s'entretienne avec un témoin. 

(v) Lorsqu'un témoin a refusé sans motif valable 

d'accepter une entrevue ou de répondre aux 

questions'au cours d'une entrevue. 
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NOTE:. Pour ces deux derniers points, il faudrait en-

courager la Couronne et la police â Prendre des 

dispositions Pour permettre ,au. procureur . de la 

défense de s'entretenir avec les témoins de la 

Couronne dans un territoire neutre comme un palais 

de justice. 

-Lorsqu'il exerce •son pouvoir 	discrétionnaire 

d'ordonner à un témoin possible de déposer sous serment, le 

juge de l'audition préalable au procès devrait être en 

mesure ',d'examiner les- déclarations antérieures de ces 

témoins - que-la Couronné auraitremis à-la.  défense. Le, juge 

devrait aussi tenir compte des renseignements ,supplémen-

taireS  que  lui'auraient fournis les Prociireurs. 

- 

 

Lorsqu'un témoin eSt -convOqué,,la  défense devrait 

pouvoir lui poser des questions suggérant :une réponse, le 

but dé cette convocation étant de fournir des preuves 'à la 

défense.' En règle générale', ces. dépositions- ne seraient 

pas admises en preuve au procès -. Cette règle :ne: s'appli-

querait pas au témoignage visé . par l'article 643 _du Code  

criminel qui traite de l'admissibilité - des - témôignages 

rendus à l'enquête préliminaire dans: certaines circons-

tances inhabituelles de même que le témoignage rendu Par Un 

témoin ctili peut être soumis à des ' pressions 'entre 
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l'audition préalable au procès et le procès. 

(b) 	Les litiges soulevés par l'insuffisance de la commu- 

nication de la preuve  

Exemple  

La • Couronne refuse de révéler l'adresse du 

plaignant par peur de représailles. 

Exemple II  

' La Couronne refuse de donner des renseignements 

concernant un témoin par peur de représailles. 

Le juge de l'audition sur la communication 4e la preuve 

entendra les procureurs sur CQS questions et rendra sa 

décision. Dans l'exemple I, il peut conclure que, dans les 

circonstances, 1a Couronne ne devrait pas être: obligée de 

révéler ce renseignement. .Dans l'exemple II, il peut 

ordonner que le témoin soit 'convoqué pour témoigner devant 

un sténographe officiel de sorte que, .d'uneHpart,' la 

défense prenne>connaissande de la déposition de ce -témoin 

et que, d'autre : part, son témoignage soit enregistré avant 

toute tentative d'intimidation. • -- 
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- (c) La citation à procès  

Dans le système. que nous proposons, .-la .:Citation. à 

: procès  lors de l'audition préalable au procès sera 

automatique à. moins que la' défense ..ne iprésente - une 

demande de libération du prévenu pour le motif qu'il 

n'existe aucune preuve sur . un -élément essentiel de 

l'accusation. ' La défense aura l'obligation de pré-

ciser les insuffisances de L'accusation. La. 'question 

sera tranchée.sommairement parle 'juge qui se fondera 

uniquement sur les documents divulgués au cours de la 

communication de la preuve. Les éléments divulgués au 

cours de la communication de la preuve devraient 

donner une image complète de l'accusation. Si le juge - 

décide n'y 'a aucune preuve sur un élément essen- 

tiel, il devrait décider qu'il n'Y a pas matière à 

procès et que l'affaire devrait être renvoyée sauf si 

un appel est interjeté.par la Couronne. La possibi-

lité de présenter directement un .acte di'accusation, 

qui peut être utilisé à l'heure actuelle ' à là suite 

d'.une>enqùête préliminaire, disparaîtrait.. 

Une communication complète de la preuve' confor-

mément aux 'grandes lignes de nos recommandations entraînera 

un accroissement du travail hors cour du procureur de 

la Couronne. '.Nous pensons que ce surcroît de travail sera 
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largement compensé par le temps gagné à l'audition, sur la 

communication ,de la preuve et au procês.  Ii permettra. 

d'accélérer et d'améliorer la préparation de la police et 

du .  procureur de la Couronne et de la défense. Compte tenu 

du fait que la plupart des prévenus qui comparaissent 

devant 'un tribunal finissent par plaider coupable, les 

renseignements complets dont ils disposeront dès début 

des procédures les pousseront probablement à enregistrer 

des plaidoyers de culpabilité plus rapidement que ce n'est 

le cas actuellement*. Autre conséquence importante, il y 

aura moins de témoins convoqués lors ,des procédures 

préalables au procès et lors du procès. 	 . 

Lorsqu'une citation à procés sera ordonnée lors 

de l'audition sur la communication de la preuve, l'affaire 

sera renvoyée devant le tribunal choisi pour qu'il procéde 

à l'audition préalable au procés et à la fixation de la 

date du procès. Nous examinons l'audition préalable au 

procés dans le chapitre qui suit. 



NOTES 

I  



NOTES 
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IV. 	LA PREPARATION AU : PROCES  

Notre projet prévoit d'insérer une nouvelle étape 

entre l'audition sur la communication de 	la preuve 

(l'enquête préliminaire) et le procès lui-même. 	Dans la 

plupart des districts judiciaires, le prévenu doit compa-

raître devant le tribunal qu'il a choisi pour que l'on fixe 

la date du procès. Nous pensons que ce serait là l'occa-

sion de rationaliser, simplifier et accélérer le déroule-

ment du procès. Les procureurs qui sont au courant de leur 

dossier savent bien que la plupart des procès ne portent en 

fait que sur un nombre limité de questions en litige, qu'il 

est facile de formuler. De nombreuses questions de faits 

ne sont pas litigieuses. Certaines questions accessoires 

pourraient être tranchées avant le procès. C'est pourquoi 

nos recommandations visent à améliorer la qualité du procès 

tout en accélérant le déroulement. 

A. 	Les obj-ectifs.pourSilivis  ' 

Plus précisément,.nOus pensons qu'en 'cherchant -. à 

améliorer la précision et l'efficacité du déroulement du 

procès et à diminuer les dépenses et les inconvénients pour 

toutes les personnes concernées, ii est possible d'attein-

dre les objectifs suivants,:,_ 
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L. 	,une- diminution 	nombre des témoins devant 

- .être convoqués au procès; 

2. 'une meilleure formulation des. -questions en 

litige lors du procés'; 

3 ., 	d'une manière générale, une préparation  .plus 

efficace du procès entraînant une diminution 

du temps et des frais qu'entraîne ,le procès. 

B. " Le but de - reàdition  préalable  **  au.  pYcic'és  

-Dans l'état actuel" du droit, le _prévenu 	a 

l'occasion de faire une déclaration à l'enquête prélimi-

naire lorsque là preuve de la Couronne est terminée. Il 

choisit rarement de déclarer quoi que ce soit. -  Cependant, 

il arrive souvent-que la Couronne et la défense s'entendent 

pour que cette derniére admette certains faits:non  liti-

gieux. du procés conformément à l'article 582 du Code 

criminel. Nous pensons que l'on pourrait faire un bien 

meilleur usage de cette procédure. C'est pourquoi nous 

recommandons gué le juge de la cour devant laquelle se" 

déroule dé procès préside une audition préalable au prOcês 

dans les buts 'suivants: 

1. Donner au prévenu l'occasion de révéler la 

nature ou la théorie de sa défense. 

2. Donner au prévenu l'occasion de faire des 

admissions sur les faits non litigieux. 
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D'examiner, lorsque 	c'est 	possible, 

trancher les questions incidentes; 	i. 

autrefois convict; 

4. 	Prendre des dispositions pour la présen- 

tation de preuves autres que testimoniales. 

C, 	La justification de cette réforme 	 • 

- Lorsque nous faisons ces recommandations, .nous 

savons.fort bien; qu'une proposition qui invite le prévenu à 

dévoiler ses preuves risque d'être soupçonnée . d'entraîner 

la violation du droit du prévenu à garder le silence. Vu 

l'importance de cette question, nous allons l'examiner en 

détail en expliquant le fondement dé notre, pensée, .ayant 

d'indiquer les:diverses étapes de la procédure, . 

' Mises à part quelques procédures isolées,. comme 

les dispositions sur llivressomètre, on ne peut contraindre 

l'accusé à-aider la Couronne à prouver sa culpabilité. 

L'accusé bénéficie non. seulement du droit • de- ne pas 

s'incriminer mais aussi du drOit à garder le silence. 

peut, et. 11 le‘falt d'.ailleurs souvent, se Contenter de 

souligner les faiblesses de la preuve de la Couronne tant 

au niveau du droit que des faits, sans présenter -  lui-même 

de preuves.  * La: Vérité telle que la . perçoit l'accusé ne 
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constitue certainement pas le 'plus courant 'dés :moyens 

défenses invoqués devant les tribunaux. 

Notre système actuel . protége 	 ne pas 

s'incriminer, le droit de garder le silence, la présomption 

d'innocence, l'octroi à la Couronne du . fardeau de la 

preuve, le droit de l'accusé à une défense :pleine et 

. entière, et divers avantages tactiques dont bénéficie la 

défense lors du procès. . Il impose  ,certaines • limites aux 

pouvoirs de l'Etat en matière de poursuite. Toutefois ce 

système ne fait pas grand-chose pour décourager les plai-

doyers injustifiés de non culpabilité, pour: encourager  

l'utilisation dé là vérité comme moyen de défense, ni pour 

améliorer la 'précision et :l'efficacité du pTocés • par 

l'élimination, Tour ne citer qu'un exemple, des litiges 

inutiles ou des moyens de défense surprise. . La décision 

d'enregistrer un plaidoyer de culpabilité dans les 'affaires 

où il n'existe, au niveau du droit ou des .faits, aucun 

moyen de défense ., la limitation du procés ' aux: . .questions 

véritablement en litige et le rejet des moyens de défense 

surprise dépendent principalement de l'avocat de la 

défense. Plusieurs d'entre eux répugnent' non sans raison  â 

faire des concessions de peur de perdre quelque . .avantage 

qui leur permettrait d'éviter une .  condamnation.. 
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Notre droit pénal est fondé 5ur  deux • principes 

opposés mais qui. ne  sont pas nécessairement inconciliables. 

La loi a pour 'fonction ,de protéger la société contre les 

criminels. Elle. ..doit . aussi assurer la protection des 

,libertés  individuelles, Par .conséquent, notre système de 

justice pénale doit s'efforcer .d'assurer la protection des 

droits du prévenu' sans sacrifier, là protection de la 

société. Il doit être efficace et humain à . la. lois. Vu 

.l'opposition entre l'intérêt .public et la liberté • indivi-

duelle, une grande..prudence s'impose lorsqu'il s'agit 'de 

proposer . des Changements. .pour ne. • pas :améliorer la 

. protection de l'intérêt public, si • elle est ,obtenue à un 

.coût inacceptable .pour la liberté individuelle. 	• 

Nos recommandations impliquent des changements au 

niveau de la loi, des pratiques et des attitudes. Il faut 

cependant les évaluer dans l'optique de l'ensemble du 

système de procédures préalables au procès que nous pro-

posons dans ce document. Nous n'atténuons pas le droit de 

l'accusé à conserver le silence, nous ne faisons que modi-

fier le cadre de l'exercice de ce droit. " 

Dans le cadre de la présente discussion, les 

principes fondamentaux qu'il convient de préserver sont les 

suivants: la présomption d'innocence, le droit de l'accusé 



59 

à une défense pleine et entière, le droit de' garder le 

silence, la limitation des pouvoirs de l'Etat en Matière de 

poursuite et le droit de ne pas s'incriminer.. :Les . . prOcé-

dures que nous proposons dans les pages . qui Suivent nous 

-semblent sauvegarder adéquatement ces divers principes.. 

La communication de la preuve . .avant Je procès 

permet . à la défense de procéder à un examen Poussé . de 

l'accusation et d'obtenir les mêmes renseignements qu'elle 

aurait obtenus au procès, une fois la preuve de la .  Couronne 

terminée. Lors du procès, le prévenu doit.  bien sD.r. choisir. 

entre soit présenter des preuves et dévoiler'. ainsi- la 

nature de ses moyens de défense, soit s'en remettre• â une ' 

dénégation générale en soutenant que la . Couronne n'a pas 

établi sa culpabilité au-delà de tout doute raisonnable. 

Dans la mesure où la défense aura bénéficié d'une' communi-

cation complète de la •preuve avant l'audition préalable au 

procès, nous pensons que ce serait un moment approprié pour 

qu'elle révèle la nature de ses moyens de , défense. Nous•

recommandons par conséquent que le.prévenu ait .l'Occasion 

de le faire lors de cette audition. • 

L'accusé peut se refuser à faire toute 'déclara-

tion, il peut révéler la nature de ses moyens de défense ou 

ii peut faire savOir qu'il a l'intention- de s'en•remettre â 
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une dénégation générale (selon laquelle la, Coùronne ne 

pourra établir, .sa culpabilité) tout en indiquant â ce 

moment, qu'après avoir.entendu la preuve de - la Couronne-, il 

se pourrait qu'il présente un moyen .  de défense. i.e. la  

défense peut dire "C'est à la Couronne - de prouver la 

culpabilité. Si après la preuve de la Couronne, nous 

pensons qu'il est nécessaire de présenter une preuve, elle 

tendra à établir une défense d'absence de mens, rea." 

La portée de -ces réponses dépendra de la position 

que prendra la défense lors du procès. Les .  seules consé-

quences qui devraient découler, d'après nous, de toute, 

contradiction entre la position de la défense lors de 

.l'audition préalable et . celle adoptée au procès seraient au 

niveau de la force probante que l'on accorderait à la 

preuve de la défense. Si la . défense indiquait lors, de 

l'audition préalable au procès qu'elle s'en . ..remettait â Une 

dénégation générale -et conservait lamême position lors du 

procès, la situation seTaitsemblable'à celle qui existe à 

l'heure actuelle.' Dans le cas où .elle annoncerait lors de 

l'audition préalable au procès Une dénégation générale mais 

t'enterait d'établir iule défense surprise lors du procès, il 

se pourrait que le juge ou le jury attribue une valeur 

moins grande à une défense qui n'a pas été révélée aupa-

ravant. Dans le cas où lé prévenu annonce un moyen de 
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défense spécifique, comme un alibi, lors de l'audition pré-

alable au procès mais présente un moyen de défense incom-

patible lors du procès, la force probante de cette défense 

en serait de méme affectée. Nous désirons toutefois  

indiquer très clairement que toute considération de la 

valeur qu'il convient d'attribuer â une défense ne peut se  

justifier que si la défense présente "des preuves au procès  

incompatibles avec'  ',1a position  

qu'elle a annoncée lors. -,cle 	 .préalable.  

'Nous ne, voyons pas pourquoi les positions de 

l'accusé lors, de l'audition préalable au prodés .et lors - du 

procès  .devraient être incompatibles. pans les rares cas où 

une incompatibilité est justifiée, il serait 'certainement 

facile de lui trouver une explication logique et :  Satisfai-

sante. Le fait de révéler rapidement la nature 'des moyens  

de défense aura-pour .  effet ,de  renforcer cette défense 

lorsqu'elle sera utilisée au procès.' Il - S'agit cPune 

application de la doctrine de la première occasion - une' 

déclaration  fait eà la première occasion en a d'autant plias 

de force probante. Nous ne pouvons imaginer •de circon-

stances où nos recOmmandations . pourraient nui' .  Ou  causer 

un préjudice à un prévenu innocent. 
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• D. 	L'audition préalable au procès  

Nous avons déj .à  indiqué les quatre domaines qui 

pourraient être abordés lors de cette audition. • . Les pro-

cureurs auraient avantage à se réunir dans le but de la 

préparer. Dans la plupart des cas, un appel, téléphonique 

suffira. D'une manière générale, les procureurs se feront 

connaître les aspects -qu'ils comptent soulever lors de 

cette audition, les admissions qu'ils pourraient faire ou 

les questions qui pourraient être en litige. Comme nous 

l'avons indiqué dans le chapitre précédent, la liste de 

contrôle pour l'audition sur.la  communication de.-la preuve 

et l'audition préalable au procéspourrait aider à formuler 

les questions en litige. 

Seraient présents à l'audition, le Procureur 'de 

la Couronne, le Procureur de la défense, le juge., le pré-

venu et un sténographe officiel. • L'on pourrait. examiner 

les questions suivantes: .  

1. 	.011 inviterait le prévenu à 'révéler la -nature ,de 

ses 'moyens de défense ou à faire une .déclaration 

. générale,, ou les deux. Sa :réponse' Serait en-

registrée. Nous avons déjà. abordé en détail les 

implications d'un tel choix. • 

2 	Le jùge demanderait à l'accusé s'il désire' faire 
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une admission concernant des faits..non- litigieux 

dans le but d'accélérer le-lprocès, i.e. dans une . 

affaire d'incendie' volontaire, les documents 

divulgués-comprennent une -  copie authentique' du 

titre de la propriété endommagée par le feu, qui 

est au nom de l'accusé, une police d'assurance 

indiquant que cette propriété a 'été assurée par 

l'accusé et une déclaration de l'agent d'assu-

rance mentionnant la vente de cette milice au, 

prévenu. Si la défense est convaincue que la 

Couronne est en mesure de prouver ces:faits, elle 

pourrait reconnaître qu'aux fins du procès, la 

propriété endommagée par le feu dont fait mention . 

l'acte d'accusation était bien assurée par le 

prévenu en vertu de ladite police d'assurance au 

moment du sinistre. Les admissions . seraient 

enregistrées. 

3. 	Viendraient ensuite les questions accessoires aux 

principales questions en litige lors dû procès. 

Ce 41j1:  est "accessoire" ou "principalépendrait 

dés circonstances de l'affaire. Selon :les cir-

constançes de l'affaire, diverses ,questions 

peuvent être examinées. .En voici quelques-unes: 
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(a) - Les questions accessoires au 	fonds 	de 

l'accusation: 	les 	moyens -  .de 	défense 

spéciaux 	(autrefois 	acquit, 	autrefois  

	 pardon), les questions de juri- 

HdiCtion,, le ,renvoi de l'affaire devant le 

• tribunal d'une autre circonscription terri-

toriale - , -  réunion ou séparation de chefs 

. 	d'accusation et 	questions 	constitution- 

. nelIes. 

(b) •  Certaines questions concernant lladmissibi-

:lité de la' preuve, comme par .exemple la 

. 	preuve électronique.

•  (c) Le voire dire.- 

Lorsque cela est possible, nous recommandons 

- que,  le procureur de la Couronne fasse -com-. 

- _paraître ces témoins lors de l'audition pré- 

• alable  pour un règlement définitif:de. cette 

.question. Il arrive très souvent  • qu'après 

cette procédure, la Couronne rètirefson in-

culpation ou que la défense enregistre un 

'..pluidoyer-de culpabilité, 	. • 

4. 	Les procureurs pourraient  •  ensuite aborder la 

question des arrangements qui pourraient éviter 

la convocation de témoins. 	i.e. une 	copie 
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certifiée . d'un 	certificat • .d'immatriculation 

automobile pourrait être produit à titre de 

preuve de propriété ou l'on pourrait se mettre 

d'accord pour enregistrer la témoignage d'un 

expert sur ruban magnétoscopique pour le montrer 

lors du procès. 

5. 	La dernière •question examinée lors de cette 

audition serait la date du procès. 

Nous recommandons que la nature du moyen- de dé-

fense avancé par l'accusé, les déclarations de l'accusé, 

les admissions de l'accusé ou celles de la Couronne, le. 

règlement des questions accessoires. et  toute disposition ou 

accord concernant la convocation de témoins ait procès 

soient enregistrés. L'enregistrement de ces renseignements 

devra être fait avec soin.pour qu'il reflète. avec 'précision 

les questions et les litiges réglés lors de l'audition. 

E. 	Le droit d'appel 	• 	 • 

Notre 'recommandation est très simple 	Il devrait 

y avoir un droit d'appel de. .toute décision rendue, par le 

juge concernant une question contestée lors de l'audition 

préalable mais un tel appel ne pourrait être. interjeté 

qu'après l'établissement 'de l'innocence ou de. la • culpabi-

lité lors du Procès, en même temps qu'un appel :général de 
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• la condamnation. ou de l'acquittement. Nous ne voyons aucun 

avantage à permettre que ce droit d'appel soit utilisé 

avant le procès.• Bien au contraire, si cela était- possi-

ble, cela pourrait entraîner des retards considérables. 

F. 	Remarques importantes  

L'audition. préalable au procès est une institu-

tion nouvelle dans laquelle le juge et les procureurs sont 

rassemblés  • ans:lé but d'examiner les moyens _d'amélioreriet 

d'accélérer le. procès. Nous pensons que ce fait â.lui.seul 

amènera" les parties à faire des admissions ou à prendre, des 

dispositions dans, ces buts. La nature exacte de la procé-

dure suivie lors de l'audition préalable au: procès nous 

semble être une:question-qui : est du ressort des provinces 

ou des régions, :Le : déroulement de chaque audition. dépendra 

des circonstances. -Le juge pourrait jouer un rôle essen-

tiel à. cette étape-là en dirigeant la discussion et en 

proposant des projets d'accord. Il est certain que le rôle 

des procureurs' de la Couronne et de la défense. est capital. 

Les deux procureurs devraient être en mesure dé proposer 

des recommandations positives. On pourrait même penser que 

les avocats 'après avoir  -abordé ces' questions sans formalité 

pourraient. arriver à l'audition avec une .liste préparée des 

admissions et des accords concernant la convocation. des 

témoins au procès. Le succès de cette audition dépendra de 
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la qualité de la préparation et de la connaissance des 

dossiers, jointes à une recennaissance du fait que de 

nombreuses questions accessoires aux principales ' questions 

en litige peuvent être réglées lors de cette étape en ne 

causant aucun préjudice aux parties. 

Dans notre projet, c'est un juge de la cour 

choisie pour entendre le procès qui présidera l'audition 

préalable au procès. Dans certains cas, il pourra être 

préférable que le juge de l'audition préalable au procès 

soit le même que le juge du procès. Cela pourrait être 

désirable dans les procàs avec jury ou dans les régions 

éloignées où il est difficile d'obtenir les services, d'un 

juge du même tribunal. Plusieurs questions qui seront 

réglées à l'audition préalable sont, à l'heure actuelle, de 

la compétence du juge du procès; nous croyons souhaitable 

de ne pas modifier cet état de chose. 

Cependant, dans la plupart des affaires, nous 

recommandons qu'un autre juge préside le procès -car si le 

juge de l'audition préalable joue un rôle actif dans la 

conclusion d'arrangements pour accélérer le procès, il 

serait alors peut-être souhaitable qu'il ne préside pas les 

deux auditions. Une autre raison est que dans les grands 

centres urbains, Obliger le même juge à présider l'audition 
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préalable et le procès exigerait certaines modifications 

administratives. Nous ne faisons ici qu'exprimer des 

préférences, le choix des pratiques étant une question du 

ressort des provinces. 

C'est en  général le,même avocat dela  défense qui  

représente le prévenu à toutes les étapes d'une affaire  

criminelle. Il n'en est pas nécessairement  ains -Lavec les 

procureurs de la Couronne,. spécialement dans 'les grands ' 

centres urbains où ils peuvent se voir confier un procès au 

dernier moment. Il est un principe bien établi qu'un pro-

cureur devrait pouvoir conduire une affaire comme il 

l'entend. Par exemple, alors qu'un procureur de la 

Couronne peut trouver acceptable de produire en preuve au 

procès un rapport médical, un autre peut préférer faire 

comparaître le médecin: Ces décisions devant être prises à 

l'étape préalable au procès, nous recommandons que le même 

procureur de la Couronne s'occupe d'une affaire depuis le 

début. S'il en était autrement, il conviendrait de se 

concerter ou de développer des pratiques de manière à ce 

que le procureur de la Couronne qui s'occupe des :étapes 

préalables au procès prenne toutes les décisions perti-

nentes concernant la conduite du procès. Ici encore, il 

s'agit d'une question à déterminer dans chaque région. 
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Il nous paraît nécessaire de dire quelques mots 

sur le prévenu qui n'est pas représenté. Dans un système 

où la représentation •par un avocat n'est pas obligatoire, 

il y a inévitablement des ,prévenus- qui ne sontpas 

assistés d'un avocat. Même lorsqu'un tel droit existe, il 

arrive qu'un prévenu choisisse de se défendre lui-Même. Un 

système judiciairp qui parait déjà compliqué à la plupart 

des accusés assistés d'un avocat le sera encore plus pour 

un qui ne l'est pas, Nos recommandations concernant 

l'audition sur la communication de la preuve et l'audition 

préalable vont -même lui compliquer les choses. Nous avons 

examiné divers moyens, de simplifier la procédure dans un 

tel cas, notamment l'emploi généralisé de, formules 

explicatives mais nous les avons abandonnés parce que nous 

sommes convaincus qu'il faudrait que le prévenU -reçoive 

directement des conseils d'une personne en autorité et qui 

serait, dans l'opinion du prévenu, désintéressée, pour 

véritablement comprendre et bénéficier de ces procédures. 

Nous recommandons donc que dans le. cas du prévenu qui' 

nYest pas représenté, le processus de communication de la 

preuve tout entier s'effectue lors de l'audition sur la 

communation de la preuve sous la direction du juge0 Il se 

pourrait fort bien que cela incite: 1e juge à vivement 

encourager le prévenu à accepter la nomination d'un avocat 

de l'aide juridique pour -  le représenter. Une telle 
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• manière de procéderaura néanmoins pour effet de remettre 

II ' 	
entre les mains d'une personne compétente la responsabi- 

lité de vérifier que les droits du prévenu à l'audition 

sur la communication de la preuve et de l'audition pré- . 

alable sont respectés. 
Il 

G. 	La nécessité d'une 'ColIandratibif entre les ' personnes  

concernées  

Ir Si la défense participe comme nous l'avons re 

Il  

- 

commandé à l'audition préalable, cela aura pour effet de 

simplifier et d'accélérer le procès. Nous pensons que les 

améliorations dépendront de l'attitude des avocats et .  des 

-juges. Une attitude négative de la part de -  ces derniers 

Il risque de transformer la procédure en un simple rituel où 

la défense refuse constamment d'admettre ou de faire toute 

déclaration et où le juge ne tient pas compte des déduc-. 

I tions que l'on peurrait tirer des réponses du prévenu. Si 

les juges appuient ces propositions, leur influence consi-

dérable incitera les procureurs à collaborer avec eux.. 

• •L'admission de faits non litigieux fera gagner du temps au 

tribunal, aux .  témoins et aux procureurs. Tout 	ceci 

devrait entraîner une amélioration sensible et réaliste 

par rapport au système actuel.' 
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V. 	IA MISE ENAPPLICATION - ' -  

A. 	Remarques générales  

Le lecteur peut se demander pourquoi l'on aborde 

la question de la mise en application dans un document 

préparé dans le but de faciliter les discussions lors de 

journées d'étude de sur les procédures préalables au 

procès. Il se peut fort bien qu'un grand nombre de nos 

propbsitions ne soit jamais appliquées. Nous voulons 

répondre à cela que lorsqu'on parle de réforme du droit il 

convient de prêter attention non seulement au fond des 

réformes mais aussi au processus par lequel elles peuvent 

s'intégrer au système en vigueur. Chacun d'entre nous 

pourrait penser à une mesure législative qui a été adoptée 

pour atteindre une certaine fin mais qui, lorsqu'elle a 

été appliquée, a produit un effet fort différent. Le 

processus de mise en application a souvent un effet consi-

dérable sur la qualité du résultat définitif. Lorsqu'ils 

ne sont pas intégrés convenablement, des projets soi-

disant réformistes peuvent créer plus de problèmes qu'ils 

ne devaient en résoudre. Il semble que dans le passé on 

ait prêté trop peu d'attention à la mise en pratique des 

nouvelles mesures législatives. C'est pourquoi nous devons 

considérer avec beaucoup d'attention les moyens de mettre 
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en pratique un projet de réforme. Il nous faut :consta-

mment nous demander "voilà ce que je veux, comment puis-je 

l'obtenir". 

Les lois nouvelles doivent être mises en pra-

tique. Dans notre système fédéral, ceci est principale-

ment le rôle des provinces dans l'exercice de leur com-

pétence en matière d'administration de la justice. •Le•

droit de la procédure ne doit pas imposer d'exigences aux-

quelles ne pourra satisfaire le système de justice pénale 

des provinces. Néanmoins, ces systèmes ne doivent, pas 

être imperméables au changement, surtout si celui-ci est 

bénéfique. Il est donc évident qu'une réforme importante 

de la procédure préalable au procès, ou d'une autre partie 

du droit pénal, exige une collaboration étroite entre les 

gouvernements fédéral et provinciaux. 

La Commission de réforme du droit du Canada n'a 

pas pour rôle de :recommander l'adoption de procédures ad-

ministratives uniformes à travers le pays. Il s'agit là 

essentiellement d'une question de. compétence  provinciale 

qu'il faut étudier au niveau régional. Aucun Sys -Ome ne, 

peut s'appliquer.à toutes les provinces ni à :toutes les 

régions d'une province; ce qui convient à une région. 

rurale peut ne pas convenir à un grand centre urbain... 
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Cependant, nous désirons assurer de notre appui 

le plus entier ceux qui se sont prononcés en faveur d'une 

amélioration des structures et des procédures adminis-

tratives. De nombreuses études effectuées ces derniers 

temps au Canada, en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis ont 

recommandé des améliorations de ce genre. Il est encou-

rageant de constater que plusieurs provinces se •sont en- 

gagées dans cette direction. Nous souhaitons vivement que 

ce processus s'accélère et s'étende à tous les aspects de 

l'administration de la justice partout à travers le pays. 

Nous partageons les opinions - d'orgànismes comme  

l'Ontario, Law. Reform - Commission -; la British Columbia 

Justice DeveloPment, Commission' et 'l'Alberta .Board of 

ReView, qui ()lit insisté  sur la nécessité d'améliorer le 

professionnalisme, là coordination 'et l'efficacité de 

l'administration:du systéme . de justice pénale.: SOUs nous 

joignons à l'Ontario Law Reform. Commission lorsqu'elle 

déclare que lerôle premier. des juges est de juger et non 

d'administrer. Il 'est possible de gérer de façon profes-

sionnelle.le système: de - justice pénale, y compris les 

tribunaux, sans empêcher les juges dé rendre -  jugement et 

sans miner 11:indépendance du Pouvoir judiciaire. Les 

administrateurs_ét les juges doivent travailler en étroite 

collaboration;, en .  cas de divergenee, L'autorité dU'pouVoir 
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judiciaire doit 'emporter. 

De bonnes techniques administratives 	peuvent 

réduire les frais, les lenteurs et les inconvénients qui 

se rattachent au système pénal. Et ce qui est .plus  im-

portant encore, elles 'peuvent améliorer la qualité et 

l'accessibilité de la justice. Dans le cadre. .des règles 

actuelles de procédure, une gestion efficace peut entraî-

ner des améliorations notables. ,Le problème des -lenteurs 

du système constitue un bon exemple. On pense trop sou-

vent que ce problème est attribuable à l'insuffisance des 

moyens, alors qu'en réalité il découle de l'utilisation 

inefficace des-moyens. Des expériences menées dans plu-

sieurs régions chi pays démontrent à quel point une gestion 

efficace des dossiers peut, contribuer accélérer l'admi-

nistration de la justice, sans qu'il faille • accroître le 

nombre des juges ou des salles d'audience. • 

Nous portons un intérêt particulier aux aspects 

administratifs de la justice pénale en raison :des réper- 

cussions qu'ils ont sur les propositions de ',réforme' du 

droit. La réforme du droit, dans son sens le :plus large 

et le plus réaliste,  nerse limite pas à des modifications 

Les habitudes et les attitudes  : sociales; 

individuelles' 	institutionnelles ont une - influence 
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déterminante sur les répercussions et le. succès d'une 

modification de la règle de droit. 

On rejette souvent les projets de réforme parce 

qu'ils sont difficiles à mettre en oeuvre ou qu'ils dé-

passent les moyens disponibles. Il arrive que ces cri-

tiques soient justifiées et que les projets doivent être 

modifiés. Nous ne pouvons cependant .accepter' citte l'on  
. . 	. rejette un projet de réforme . ai n'obi .. &l'un pYincipe .  . Selbh  

... lequel les pratiïqueS 	 sbrit.  	Les 

autorités respànsables de l'administration de la. justice 

doivent avoir une attitude assez flexible pour accepter 

qu'un Changement dans les pratiques • et les habitudes. est 

un complément nécessaire aux' modifications législatives. 

B. 	De la théorie à ia pratique  

La mise en pratique d'un projet comme le nôtre 

nécessiterait la participation et la coopération à tous 

les niveaux. Premièrement, elle nécessiterait l'adoption 

de certaines mesures législatives par le gouvernement 

féderal; deuxièmement, les aùtorités provinciales 

devraient adopter certaines règles; troisièmement, il 

faudrait que les personnes -- avocats, juges, policiers et 

personnel administratif -- qui auraient la tâche de mettre 
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le projet en pratique soient prêtes à l'étudier et. â 

l'accepter. En l'absence d'une attitude constructive et 

favorable à la mise en application de la part de ce groupe 

de personnes, nous doutons fort qu'un tel projet puisse 

réussir. 

Nous répétons que les pratiques actuelles en 

matière de procédures préalables au procès pénal sont :très 

différentes d'une région à l'autre. au Canada,. Pour un•

certain nombre de recommandations que l'on trouve, dans 

notre projet, nous avons adopté , ou nous nous sommes ins-

pirés des pratiques efficaces qui sont actuellement uti-

lisées dans certaines - régions. Pour certains de nos lec-

teurs, ces recommandations, n'apporteront rien de . nouveau. 

Polir d'autres, par contre, 'ces recommandations ne pour-

raient être appliquées dans leur région. Des reçommanda-

tions comme celles que nous avons proposées 'ne -peuvent 

être appliquées sans qu'on y apporte certaines '.modifica-

tions. Elles pourraient néanmoins servir de . point de . 

départ aux discussions et de point de référence pour la 

mise en application d'un système de procédures- préalables 

au procès le plus adapté à une province ou à. une région en 

particulier. 

• . Notre'système-dejustice pénale serait incapable 

d'intégrer du jour au lendemain un système complètement 
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nouveau de procédures préalables au procés. Tout ensemble 

nouveau de mesures législatives ou de règles de pratiques 

ou de procédures doit passer par une période d'adaptation. 

Lorsqu'un système nouveau exige des changements radicaux 

dont les conséquences et les implications sur un système 

sont inconnues, il convient d'en envisager 1a mise en 

pratique avec prudence. Par exemple, quelles seront les 

conséquences, en termes de surcroît de travail et 

d'avantages pour les policiers, de notre recommandation 

concernant les déclarations signées par les témoins? Il 

existe de nombreux aspects inconnus dans notre projet qui 

le demeureront tant qu'ils n'auront pas été essayés. C'est 

pour cette raison que nous recommandons que tout projet de 

réforme des procédures préalables au procès avec son 

cortège de conséquences mal définies se fasse sur une base 

d'essai et se limite au départ à certaines infractions au 

Code criminel. Dans le cas où l'on déciderait d'adopter 

ce projet, nous avons pensé qu'il conviendrait de prendre 

les mesures suivantes dans le domaine de la législation, 

de la réglementation et de l'éducation. 

C. 	Les mesures législatives  

Des mesures législatives pourraient être adop-

tées dans le but :d'épauler' les . recommandations contenues  
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dans notre projet. 

Le parlement pourrait adopter une loi pres- 

, crivant l'emploi des procédures préalables au procès 

proposées dans ce document. 

Cette Loi stipulerait: 

1. quelle  n'entrerait én vigùeùr une année 

Seulement après son adoption par le Parle-

ment; 

2.2. que ses dispositions ' peuvent être suspéndues 

1 . n'importe quel Moment par proclamation 

du Gouverneuren Conseil;*' 	 ' 

3. que ses dispositions 	ne 	s'appliqueront 

qu'aux infractions dont la liste suit et qui 

s'appelleront des "infractions relatives à 

la communication de la preuve" c'est-à-dire: 

trafic de stupéfiants; 

il .ne s'agit là que d'une précaution en cas 

de complications imprévisibles. 
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possession d'un stupéfiant en vue d'un 

trafic; 

vol d'un véhicule automobile (et -  de son 

contenu); 

possession d'un véhicule volé (et de son 

contenu); 	. 

e) faux; 

f) . i emploi d'un document contrefait; . . 

négligence criminelle (acte criminel); 

h) conduite dangereuse (acte criminel); 

et, à toutes les infractions incluses ainsi 

qu'au complot ou à la complicité après le 

fait, lorsqu'ils se joignent à l'une des 

infractions mentionnées ci-dessus. De plus, 

ses dispositions s'appliqueront à toutes ies 

les infractions pour lesquelles un chef 

d'accusation concernant une infraction rela-

tive à la communication de la preuve est 

réuni, dans un même acte d'accusation, avec 

un chef d'accusation concernant une infrac-

tion non relative à la communication de la 

preuve. 

g ) 

, 4., la 	'possibilité _ d'introduire 	un 	acte 

d'accusation au début de l'auditiôn, sur la 
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communication de la preuve et déposé à son 

terme; 

5 ., qu'un acte d'accusation ne soit pas présenté 

directement pour lès infractions relatives à 

1a communication de la preuve mais que le 

renvoi de l'inculpation soit susceptible 

d'appel; 

6. que- la cour provinciale ait 	compétence 

exclusive pour toutes les étapes antérieures 

.à:l'audition préalable 'au procès; • 

7. que la Partie XV du Code s'applique mutatis 

nwtandis aux procédures 	concernant 	les 

infractions relatives à la communication de 

la preuve; toute référence dans la Partie 

XIV à l'enquête préliminaire devant se lire 

comme faisant référence à l'audition sur la 

communication de la preuve;' 

8. -  que la possibilité d'enregistrer une option 

.soit offerte, soit avant, soit après la 

.communication complète de la : preuve, et 

qu'une demande de TéciPtion  ne  soitaccordée 

que si l'on'démontre . l'existenceLde: circon- 

stances exceptionnelles; 
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* * * 

Le genre de législations nécessaires à la 

mise en oeuvre de nos propositions. concer-

nant la communication de la preuve sont 

décrites en détail dans ce document. Point 

n'est besoin de les - reprendre ici.. En ré-

sumé, la Loi ' devra décrire, définir et 

prévoir  :  • - 

.le droit du prévenu à la communication 

'de là preuve, l'obligation du .  r Procureur  

de la Couronne de procéder à la 'communi-

-cation de la preuve .  et  les. sanctions  

dans le cas de défaut de communication. 

•le genre de renseignements et • de maté- 

riels devant être divulgués' et 	les 

exceptions. 

:la .  compétence du juge 

•l'audition sur la: communication 

préside 

de la 

preuve de régler les litiges concernant 

cette communication. 

le pouvoir du juge, dans des cas spéci-

aux, lorsque l'une des  • parties le 

justifie, d'ordonner•l'interrogatoire 

des témoins pour remédier au caractére 

insuffisant de la communication de la 
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preuve ou pour conserver ce témoignage 

dans les cas où il y a un risque 

d'intimidation du témoin. 

la création d'une infraction dans le cas 

de la personne susceptible de témoigner 

qui sciemment signe une fausse décla- 

ration. 

10. l'Inapplicabilité de la Partie' XV .  du Code 

uux . "infractions relatives à la -_communica- 
. 

:Lion de la preuve'; 

11. le renvoi automatique à procès sauf si la 

défense présente une requête en annulation; 

12. la - compétence du tribunal, choisi par le 

prévenu pour y subir son procès, pour 

l'audition préalable au procès; 

13. -la prise de notes sténographiques lors de 

:l'audition sur la Communication de là preuve 

de l'audition préalable et une -énuméra- 

t1on des 'éléments devant -figurer.Su:dossier; 
• 

14 	l'interdiction des appels ou des remèdes 

extraordinaires avant la fin du procès, sauf 

1 
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lorsque la -décision contestée a pour effet 

de mettre fin à la poursuite; 

15. les questions, et l'ordre dans lequel elles 

doivent être abordées, à l'audition sur la 

communication de la preuve. Elles devraient 

prévoir: 

a) •la production de l'acte d'accusation, 

lb)H la production des preuves divulguées, 

l'audition des questions et litiges con-

cernant le caractère suffisant de la 

communication, 

qu'une requête en annulation devra 

fonder uniquement uniquement sur la preuve dévoilée 

et produite en cour, 

la présentation de l'acte d'accusation. 

16. :les questions, et l'ordre dans: 	elles 

doivent être abordées à l'audition préalable' 

au procès. Elles devraient: 

donner à l'accusé l'1Dctasion,:de faire 

une déclaration' dévoilant la nature  de 

ses Moyensde-défense et- de 'fairedes 

adMissions et expliquer - à l' .actusé -  les 

conséquences d'une telle -'diVulgation, 
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b) prévoir le réglement des questions  acces- 

soires,  et; 	.. 	• 	 , 

c) prévoir la présentation de preuves non testi-

moniales lors, du procés 	• 

D. 	Les mesures réglementaires  

Nous recommandons la tenue de consultations avec 

les provinces et toutes les parties concernées dans le cas 

où l'on  •adopterait des mesures législatives s'inspirant de 

notre projet. Toute délégation législative devrait être 

aussi large que possible, permettant ainsi aux provinces 

d'élaborer des règles détaillées de pratiques et de pro-

cédures adaptées aux besoins et aux priorités locales. 

C'est pourquoi notre projet ne contient que des directives 

générales, laissant aux provinces le soin de déterminer 

les règles détaillées soit en élaborant elles-mêmes leurs 

régles de pratiques ou en mettant sur pied des procédures 

administratives efficaces. 

li. 	La formation 

Nous- recommandons qu'il .s'écoule au: , moins un 

délai d'un an - avant la mise en •vigueur des  .nouvelles 

mesures législatives, s'il, en -est. Ceci donnerait suffi-

samment. de temps aux personnes chargées: de l'élaboration 
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de règles et de pratiques admIniStrativeS-polir - Se famili-

ariser avec ces mesüres légisratiVéS ét,pour".  établir les 

règles et règlements qui seraient nécesSairew. Ceci per-

mettrait en outré' la tenue d'ateliers' et -de séminaires 

pour les Personnés directèment  concernées par le-processus 

criminel. 	Il nous paraît indispensable-- que l'on ne 

demande pas uniquement à ces personnes de se familiariser 

avec les mesures législatives, règles et -prOcédures 

nouvelles mais: qu'on les invite à participer activement 

leur mise en pratique. 

Après la promulgation des lois et la mise en 

vigueur des procédures préalables au procès, nous recom-

mandons qu'on les soumette à un contrôle continu dans 

toutes les provinces. Il sera alors possible de tester 

les pratiques, rassembler les données statistiques et d'en 

faire une enquête et une évaluation complète. Un rapport 

détaillé rassemblerait ces conclusions. Dans le cas où 

ces nouvelles procédures montreraient leur mérite, on 

pourrait les étendre à d'autres infractions; si elles 

échouaient dans leur but, elles pourraient être adaptées 

ou abandonnées. 

Nos entretiens avec des juges et des avocats 

dans toutes les régions du pays nous ont convaincus que la 

réussite des procédures préalables au procès ne dépend pas 
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tellement de l'adoption de nouvelles mesures législatives  

ou de règles précises de pratiques ou de procédure mais de 

l'attitude des avocats et des juges et de leur désir de 

mettre au point un processus pénal plus efficace et plus 

juste. C'est avec ces considérations à l'esprit que nous 

avons élaboré notre projet. 





NOTES 
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-ÀNNEXEA. 	 • 	: 

DECLARATION  TYPE 	• 

DROITS D'UNE PERSONNE INCULPEÈ 'D'UNE—INFRACTTON -CRIMINELLE  

Vous êtes inculpé d'une infraction criminelle. 

Comme tout prévenu, vous •avez le droit de subir un procès. 

Pour votre propre protection, vous bénéficiez de certains 

droits qui doivent être respectés. Voici ces droits: 

1. Le droit de garder le silence. 	Vous avez tou- 

jours le droit de garder le silence. 	Ceci veut 

dire que vous n'êtes pas obligé de faire une 

déclaration, écrite ou orale, à la police ou au 

tribunal. Toute déclaration que vous pourriez 

faire pourrait être utilisée contre vous lors du 

procès. 

• Le droit de plaider non coupable. Vous avez le 

droit de plaider non coupable. Parce que vous 

êtes présumé innocent, vous pouvez exiger de la 

Couronne qu'elle établisse votre culpabilité. 
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3. Le droit à la résomption  d'innocence. 	D'aprês 

la loi, vous êtes présumé innocent de l'infrac-

tion dont vous avez été inculpé jusqu'à ce que 

vous ayez été trouvé coupable par un tribunal en 

,se fondant sur les preuves présentées contre 

vous. Lors du procès, la Couronne doit établir 

au-delà de tout doute raisonnable que vous êtes 

coupable avant que vous puissiez être condamné. 

Votre culpabilité peut être prouvée par votre 

plaidoyer de culpabilité. 	Avant de 	plaider• 

coupable, vous devriez en examiner soigneusement 

les conséquences. 	En plaidant coupable vous 

reconnaissez que vous avec commis l'infraction 

dont Vous êtes inculpé et que vous ne demanderez 

pas à la Couronne d'établir votre culpabilité en 

présentant des preuves au procês. Plaider cou-

pable veut aussi dire que le, tribunal pourra 'vous 

imposer une peine, ce . qui peut comprendre une 

amende, une période de probation ou une peine de 

prison. Il serait préférable que vous lisiez ce 

document dans son entier avant de prendre toute 

décision -  concernant un plaidoyerde culpabilité. 
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4. Le droit à l'assistance d'un avocat, et le droit  

à l'aide juridique si vous êtes admissible.  Vous 

avez le droit de consulter un avocat à propos de 

votre inculpation. Vous avez aussi le droit de 

vous faire représenter par un avocat devant le 

tribunal. Vu la complexité des procès, il serait 

dans votre intérêt de demander les conseils d'un 

avocat. 

Si vous n'avez pas suffisamment d'argent pour 

retenir les services d'un avocat, il se peut que 

vous puissiez bénéficier de l'aide juridique. 

L'aide juridique vous donnera un avocat si vous 

êtes incapable d'en payer un vous-même. Pour en 

savoir plus concernant l'aide jurdique, appelez 

le Bureau d'aide juridique au numéro  . 

Il vous recommanderont un avocat. 

Si vous pouvez payer les services d'un: 'avocat 

 mais4LW vous n'en • . connaissez,'.pas., appelez • le 

service de renseignements. du. Barreau. 'à,  

Ils vous recommanderont:un'avocat:. _ 

5. Le droit à une audition concernant  'la-  mise en  

liberté provisoire". 	,vous: 

êtes'etenu sous garde, vous - avez le, droit de 
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vous faire entendre devant un tribunal Pour qu'il 

décide si vous pouvez être remis .en liberté. 

Cette. audition s'appelle l'audition sur, la mise 

en liberté provisoire par voie judiciaire et les 

mots mise en liberté provisoire visent votre mise 

'en liberté avant et pendant le procès. C'est au 

procureur de la Couronne (le poursuivant) de 

convaincre le tribunal qu'il convient . de vous 

détenir Sous garde. Vous avez le droit à être 

représenté par un avocat à cette audition. 

PreMière  comparution devant: le'  tribun4L  . 	• 

Vous .dévez comparaître devant le tribunal pour 

que lecture derinculpation vous soit • faite et que la 

date du procès soit fixée.. 	Vous .avez' le 'droit, d'être 

représenté par un avocat lors de cette comparution. 	Vous 

avez tous.les . droits énumérés plus haut, y compris le 

droit à garderie silence, le droit -à la - présomption 

d'innocence, le droit de plaider ,  non coupable et. le droit 

à une audition:sur la Wise en liberté provisoire. Si.vous 

désirez un avocat pour ces procédures,'vous devriez deman-

der au tribunal un ajournement pour vous permettre d'obte-

nir des conseils juridiques. • Voilà :ce ;  qui devrait se 

passer lors deyôtre première cOmparutiOn: 
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(a) Lecture de 	l'inculpation. 	Le 	juge 	lira 

l'inculpation a voix haute. Il vous en remettra 

aussi une copie. 	L'inculpation indique 	de 

quelle infraction vous êtes accusé. 

(b) Vous aurez à choisir un mode de procès. Selon la 

nature de l'infraction dont vous êtes inculpé, 

il se peut que l'on vous demande de choisir l'un 

des modes de procès qui suit: 

(a) procès devant un magistrat sans jury, 

(b) procès devant un juge sans jury, ou 

(c) procès devant un tribunal composé d'un 

juge et d'un jury..  

Vous pouvez faire votre option 	(choix) à ce 

moment ou vous pouvez attendre d'avoir 	eu 

l'occasion d'examiner, les preuves retenues con-

tre vous, ce qui vous est expliqué plus bas, au 

paragraphe 6. Ici encore, il est dans votre 

intérêt de consulter un avocat avant de procéder 

à votre option. 

) Si vous choisissez à ce moment un procès devant 

un magistrat sans jury, •on vous demandera si 

vous plaidez coupable ou non .coupable. Vous 

avez le droit d'enregistrer un plaidoyer de non 

culpabilité. Il vous est toujours possible de 

changer votre plaidoyer. - 
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6. Vous avez le droit à la communication de la 

preuve de la Couronne. Ceci veut dire que vous 

avez le droit d'examiner toutes les preuves 

contre vous avant le procès. Le procureur de la 

Couronne (le poursuivant) doit vous 	montrer 

toutes les preuves qu'elles soient contre vous ou 

en votre faveur. Lors de votre première comparu-

tion, le juge fixera la date. laquelle la com-

munication de la preuve devra être terminée. 	A 

nouveau, il vous est recommandé d'obtenir les 

conseils d'un avocat pour qu'il vous aide dans 

ces procédures. Si vous avez un avocat, il vous 

aidera ou parlera pour vous. Si vous n'avez pas 

d'avocat, le juge vous aidera à prendrez connais-

sance de l'accusation lors,de l'audition sur la 

communication de la preuve. 

7. Audition préalable au procès.  Lors de cette 

audition, on vous demandera de révéler quels 

moyens de défense vous comptez utiliser au procès 

et de faire des admissions concernant des ques-

tions non litigieuses dans le but d'accélérer le 

procês. On vous demandera aussi de donner votre 

accord sur d'autres questions dans 	le 	but 

d'accélérer et d'améliorer  .le procès. 	Vous 



93 

n'avez aucune obligation d'accepter de faire une 

de ces choses-là. Il serait toutefois très peu 

indiqué •de vous présenter à cette audition sans 

un avocat. 



Date 

Dossier no 

No FPS 

Libération conditionnelle 

Mise en liberté par 
Promesse de comparaître D 

Vérifié 

No du bureau 

• 

 

Sommation D 

Mise en liberté 

Oui D Non D 

Engagement D 

•PAR: Agent responsable 
Juge de paix 

Cautionnement 

Date et heure 

No du commis 

Engagement +dépôt 0  $ 

Date Signature de l'agent Tribunal  • 

Retenu 
Oui D Non D 

Inculpation no II 

Circonstances détaillées (date, heure et Ileu de l'infraction, nom des co-accusés, blessures subies, attitude de l'accusé) 

MIS OBI OUI MM an 1111111 	11111111 MM CM MM OMM MI 111118 

ANNEXE B 

El ARRESTATION 

E SOMMATION 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

E CITATION À COMPARAÎTRE 

INFRACTION AU CODE DE LA ROUTE 

Nom 	 Prénom(s) 	 AI ia5 ou surnoms 	 Âge 	Sexe 
_ 

Adresse permanente 	 Téléphone 	 Adresse antérieure 
__. 

Citoyenneté . 	 Lieu de naissance 	 Date de naissance 	• 	Origine raciale• 

Etat civil 	 Couleur des yeux 	Grandeur 	 Poids 	 Couleur 	Cheveux 	Style 	Stature 	 Teint• 

Signes particuliers, marques cicatrices, tatouages, déformations,  etc. 

Notes médicales (condition physique) 	 Usage de drogue 	 Genre 	 Problèmes psychologiques 
Oui n Non n 	Ci-joint • 

Employeur ou établissement scolaire 	 Adresse 	 Téléphone 	 Position ou grade  

Si chômeur, source de revenu 	 V 	 Religion 	 No assurance sociale 

Nom 	 Adresse 	 Téléphone Conjoint e 	Tuteur MI 

Parent 	a 	Proche • 

Personne avertie 	 Nom 	 Numéro 	 Date 	 Heure 
par: 

Mandat exécuté 	 Signature de(s) l'agent(s) ayant procédé à l'arrestation 	 Numéro 	Unité(s) 

	

Oui • 	Non • 
Nom 	 Signature  

Date de l'arresiation 	Heure 	Lieu de l'arrestation 	 Déclaration 
Oui • 	Non • 	 Ci-joint 111 

Nom et no de l'agent 	 • 	 Interprète nécessaire 	 Casier judiciaire 

	

Oui D 	Non e 	 Oui • 	Non D 	inconnu g 	Ci-joint • 

Reconnaît: 	• 	 Oui • 	Cautionnement 	• 	 Rapport médical 	 Véhicule impliqué 	 - • - 

Probation ,,, 	Condamnations Oui  • 	Non n 	 Auto a 	 Camion 	 Motocyclette . 

	

U 	antérieures 
Non 	J 	 Lib. cond. D 

No d'immatriculation 	Année d'imm. 	 Province 	 Marque 	 Modèle 	 V  Année 	 Permis de conduire • • 	- 

_.  
Agent du poste 	 Unité 	 Date et heure d'arrivée 	 Enquêté par 	 Unité 

Effets personnels retirés 	 Je connais mon droit d'appeler un avocat ou un proche parent 
No du sac 	 Retourné à: 

Non 	 Appel désiré D 
Espèces 	Retenu 	retenu  	Non désiré a 	

Numéro(s) appelé(s) 	  
$ 	 V 	

D .  D 	 (Signature du prisonnier) 

Plainte ou victime — nom et adresse 	 Âge 	Relation victime/ 	 Téléphone 	 Averti 
prévenu 	 Rés. 	 Bur. I — ' 	 Oui 111 	Non a 

I I — 	 V 	Oui Ill 	Non • 

Inculpation no I 



Nom du prévenu: 

Pour la Couronne 

Pour la défense 

NO. réf.' 

ANNEXE C 

LISTE DE CONTROIE POUR L'AUDITION SUR 

LA *COMMUNICATION DE '' LA PREUVE ET 

L'AUDITION PREALABLE AU PROCES  

LA REINE c. 

Date 	 District judiciaire 
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Partie I - Communication de la preuve 

(1) L'acte d'accusation se lit comme suit: 

2. 

3. 

4. 

s. 

(2) RESUME DES FAITS: 
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(3.) QUESTIONS PRELLMINAIRES: 

A. La poursuite désire-t-elie soulever des 

questions préliminaires?: 

B. La défense d:esdre-t-eIl e 	soulever 	des 

'questions préIiMinaires?' 

Requête en.  annulation 	 • 

Demande de procés distinct 	• 

Demande de renvoi de Ivaffaire  devant le 

tribunal 	d'une 	autre 	circonscription 

•  territoriale 

Récusation motivée  

Autres? 

(4) La défense demande là communication de ce qui 

suit;. (Encerclez la demande ét la réponse 

appropriée),  

Décision de ià COUrohne  • 

a) 	Communication de toutes 

les déclarations  enregis-- 

tréeS,,,qu'elles soient 	. 

écrites ou orales, faites. 	• 

par le prévenu- aux policiers  
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Décision de la Couronne 

chargés' de l'enquête ou 

des tierces personnes et 

en la possession de la 

Couronne. Accordé Refusé 

b) 	Communication • des , noms.sle 

• tous les télnoins - interroges 

• , par la -Couronne et:diune.. 	• • 

. 	copie 'de leurs déclarations'. ..ilt.ccordé, 	Refusé 

Examën, des preuves réelles, 

ou documentaires en la pos-

session.de la Couronne, y 

compris l'examen et l'obten-

tion d'une copie die tous 

livres, documents, photo, , _ 

graphies,, ou •objets que la-- 

CourOnhe a obtenus du pré-

venu ou qu'elle pense utiliser 

auTrocés.. ' Accordé 	Refusé 

d) 	Communication et examen - de— • 

tout autre renseignement venu 

en la possession de la. 
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Décision de la Couronne  

Couronne  concernant . les 

paragraphes b- et c e  aprés 

cette demande. .Accordé. 	Refusé 

(5) Preuves non divulguées par la Couronne: lorsque 

la Couronne a refusé de divulguer les preuves 

qu'on lui avait demandées, elle 'donnera une 

liste indiquant la nature de ces preuves et les 

raisens dé son refus. ' • ;• ' 

Nature 'des preuves 	 'Raison  eit -refus  

Demande de renseignements par la défense. 	La 

défense demande 'en, outre les ,  renseignements 

suivants: (encerclez la -demande , .et la 'décision 

appropriée). . „ 

Dédisibri *de 'Ia:C6Utonne  

1. La poursuite désire-t-

elle s'appuyer sur la 

commission antérieure 

d'actes similaires dans 

(6) 
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Dedieldn.  * 	' Coürohne' 

le but d'établir la 

connaissance ou l'in- 

tention? 	 Oui 	Non 

2. l'indicateur va-t-il 

témoigner au procès? Oui 	Non 

4. La poursuite a-t-elle 

l'intention dé soUlever . 

la 'question de là santé 

Mentale du. prévenu? ... 	Oui 	Non 

4.  

5.  

. 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 

Partie II - L'audition préalable au procès 

(1) 	La défense divulgue 	volontairement 	les 

renseignements suivants. (encerclez la 

réponse appropriée) *RDD - Refus de divul-

guer 
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'Réponse'  de' laidéfenSe  

a) La question de l'ap- 

titude 'du prévenu à 

subir son procés serw- 	- 

t-elle soulevée au pro- 

cés? 	 Non RDD 

Le prévenu va-t-il pré- 

senter une défense d'alié- 

nation mentale? 	 Oui Non RDD 

Dans le cas d'une réponse 

affirmative à b, la défense 

est-elle prête à fournir le 

nom des témoins qui seront 

appelés et la nature de leur 

témoignage? 	 Oui Non RDD 

d) Dans le cas d'une réponse 

' 	affirmative à b la défense  

'permettra-t-elle à .  la 'Pour- 

Suite d'examiner tous leS .-  

rapports médicaux? Oui Non RDD 
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Réponse de la défence  

e) Le prévenu est-il prêt 

à se soumettre à un exa-

men psychiatrique par un 

médecin nommé par le tri-

bunal portant sur la ques- 

tion de l'aliénation mentale 

pour déterminer son aptitude 

à subir le procès? 	 Oui Non RDD 

f) La défense présentera-t-

elle une défense'd'alibi? 	Oui Non RDD 

g) Dans le cas d'une réponse 

affirmative à f, la . défense 

..'est -elle prête à fournir une 

liste de- ses, témoins concer- 

nant l'alibi? 	. Oui Non RDD 

h) 'Le, prévenu est-il prêt. à, 

remettre les résultats de . 

.tests,  d'expériences ou.de 	- 

comparaisons scientifiques  . 

ainsi que le nom.des. per- 

S-ohnes qui les ont effectués. ' Oui Non RD,D.- 
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Réponse de la défense  

• i) Le prévenu est-il . 

prêt à fournir à la 

Ceuronne lés dossiers  

constituant la preuve ' 

documentaire en sa pos-

session ou lorsque cette 

preuve n'est pas dispo-

nible ou est détruite, la 

défense est-elle prête à 

faire connaître les lieu. , 

• date et leure.de cette • 

destruction et. l'endroit 

ou se trouvent les rapports, 

il y en a, concernant 

cette destruction? 	 •  Oui Non  RDD 

j) Le procureur de la défense déclare que son 

• moyen de. défense sera 	(encerclez la ré- 
. 

ponsc.appropriée) 

(a) absence de mens rea 

• . 	(b),, contrainte -  . • 	• 

(C) dénégation  -générale 

(d) provocation  

(e) légitime défense. 	 . 

; (f) •mécesS'ité 	' 	 • 
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(g) accident 

(h) ivresse 

(i) possession de bonne foi 

(j) autres - (spécifiez) 	 

(2) Les questions suivantes pourront-elles êtres 

tranchées de manière définitive à l'audition 

préalable au procès 

(a) voire dire 

(b) admissibilité de la preuve électronique 

(c) • . . 

(3) Sera-t-il possible cl.e.P.rendre des : .diSposi- 

• tions pour présenter une preuve non testi- 

moniale au lieu d'une preuve testimciniale? 



104 

(4) Renseignements supplémentaires  que la dé- 

fense juge bon d'inclure. 

NOTE.: 	Aucune mention ne pourra être faite au 

procès de l'accusé d'une réponse 	qu'il 

'. aurait donnée sur la nature 'de ses moyens de 

défense à moins que la défense ne -  présente 

des preuves et qüe ces preuves' soient in-

'compatibles avec dette réponse. Dans ce 

cas, le juge du .  procès peut tenir compte de 

cette contradiction lorsqu'il apprécie la 

valeur de la preuve. 



ETUDE DE—CAS NO I 

A. UNE '1NCUIPATION DE NEGLTGENCE CRIMINELLE 	 ' 

. L'accusé a été inculpé de négligence criminelle 

dans la Mise en service d'un véhicule à meteur in Viola- 

tion de l'article 233 du Code criminel. 	La Couronne 

procédé par voie d'acte d'accusation. 

(1) Les faits  

A la suite d'une enquête initiale, la Couronne a 

pensé qu'elle pouvait prouver les faits suivants: le 16 

septembre 1976, à. environ 10 h 35 p.m., un véhiculez à. 

moteur conduit par le suspect a frappé M. Apple qui se 

tenait près de l'aile arrière gauche de son automobile 

stationnée à. environ quatre pieds â l'ouest de la partie 

passante de la rue Albert située dans la banlieue nord de 

Régina. A cet endroit de la rue Albert, il y a des 

centres commerciaux, des motels, des Centres de service et 

des restaurants. M. Apple a •été gravement blessé. Il 

semblait qu'il lui faudrait plusieurs mois pour se ré-

tablir. complètement. 

Le suspect était parti d'Edmonton et s'était 

rendu directement à  Régina sans s'arrêter en passant par 
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Saskatoon, couvrant ainsi une distance de plus de 500 

milles. Le suspect avait dormi quatre heures dans les 

dernières 41 heures, il avait consommé des boissons 

alcooliques â Edmonton et sur sa route vers Régina. Il 

avait un pourcentage d'alcool dans le sang de .085, 

environ une heure après l'accident. 

Sa manière de conduire le 	véhicule 	entre 

Saskatoon et Regina avait inquiété le passager M. Dumphy 

qui avait demandé à plusieurs reprises au suspect de 

s'arrêter et de se reposer parce qu'il semblait s'endormir 

au volant. Le passager, Dumphy, s'est endormi près de 

Lumsden, en Saskatchewan, à, environ 20 milles au nord de 

l'accident, 

M. Steady, un témoin de l'accident et :  la pre-

mière personne â arriver sur les> lieux, a déclaré' que le 

suspect semblait étourdi et fatigué mais qu'il ne . semblait 

avoir aucune blessure. Il a déclaré que le suspect lui 

avai,t dit ce qui:suit: "C'est moi qui a dû faire ': ›ça. Je 

ne me rappelle de rien...J'ai dû m'endormir..." 

Le suspect a été arrêté, inculpé de l'infraction 

et a comparu en cour le lendemain matin assisté d'un 

avocat. 



ronne s'est vu remettre le dossier et 

minutes pour l'examiner. :Il-s'est  assuré 
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Avant la comparution, le procureur de la Cou- 

eu environ cinq 

que l'inculpa- 

tion était correcte et qu'elle était bien libellée. Il 

remis une copie de là dénonciation au prévenu. 

(2) La première  comparution: 17 sePtembre 

Le procureur de la défense a reconnu avoir reçu 

une copie de la dénonciation mais a fait savoir qu'il lui 

faudrait un certain temps avant de prendre une décision 

concernant l'option et le plaidoyer. Le cautionnement a 

été fixé. Le juge de la cour provinciale a fixé la date 

de l'audition sur la communication de la preuve au 16 

octobre. 

La communication de la Preuve 

• 	Le 20 septembre, le procureur de la défense a 

appeié le procureur de la Couronne par téléphone et a reçu 

une liste des témoins que la Couronne avait l'intention de 

convoquer au procès, ainsi que leurs addresse, numéro de 

téléphone et une brave description de leur Itémoignage. 

L'état de la victime, M. Apple, étant encore grave, on lui 
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a fait savoir que des rapports médicaux previsoires 

seraient disponibles à la fin de la semaine. On préparait 

aussi un plan des lieux de l'accident qui serai.t .  'dispon-

ible â la même date Les procureurs se sont mis 'd'accord 

pour se rencontrer dans le bureau du poursuivantle-•mardi 

suivant, soit le 28 septembre à 4 heures, dans le. but de 

terminer là communication de la pr'euve.. 

Lors de cette réunion, le poursuivant a remis 

les documents suivants: 

(1) un plan à échelle des lieux de l'accident, indiquant 

l'emplacement de la victime, de l'automobile -.de la 

victime et de celle du prévenu .par rapport à la route 

• et aux bâtiments environnants; 

(2) les résultats du test de l'ivressomètre effectué sur 

• l'accusé;' 	 . 

(3) un rapport médical; 

(4) le casier judiciaire, de l'accusé indiquant 	une 

condamnation en 1974 pour conduite dangereuse, et deux 

condamnations pour voies de fait en 1970; .  

(5) des déclarations signées des témoins. 	. , 

Voici le nom des témoins ainsi qu'un bref résu-

mé de leurs déclarations: 	 • 
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Le docteur Billings  

Un rapport médical récent indiquant que M. Apple 

avait subi une fracture, du dos et une commotion. Il 

devait être parfaitement rétabli pour Noël. 

M. Steady  

Ce témoin oculaire de l'accident a: identifié 

l'accusé comme étant le conducteur du véhicule qui a 

frappé la. victime. Les 'conditions de visibilité sur les 

lieux de l'accident étaient excellentes. Il a déclaré que 

le prévenu conduisait â une vitesse de 35 à • 45 milles à 

l'heure au moment -  du choc et s'est arrêté à environ  100 

pieds dè l'endroit où la victime a été frappée. Il a 

. déclaré avoir vu l'accusé sortir de son véhicule et se  

rendre stil- les lieux de l'accident et qu'il y est arrivé à 

peu près en même temps que lui-même. Le prévenu' semblait 

commotionné et avoir les yeux larmoyants. L'accusé  .a 

déclaré au témoin.: "C'est moi qui  .a dû faire ça, je ne me, 

souviens de rien, j'ai dû m'endormir". Il a fixé l'heure 

de l'accident à 10 h 35 p.m. Il pourra aussi ' témoigner 

que l'haleine du défendant sentait l'alcool. , 

L'agent de police Parks  

L'agent de police Parks était 	le -premier 

policier sur les lieux. Il a recueilli des échantillons- 
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de verre cassé provenant du phare de la voiture de l'accu-

sé et des échantillons de verre se trouvant'sur . les vête-

ments de la victime. Il ,pourra témoigner que-: l'accusé 

était quelque peu chancelant  et semblait três fatigué.: Il 

a ensuite conduit le préyenu.à la station de .policéoù 

l'accusé a appelé son avocat qui est. arrivé à 11 h*30. A 

11 h 45 l'agent de police- -Parks a. procédé au: test de 

l'ivressométre et a,obtenu une lecture de .085, Ii mit en 

garde l'accusé; lui demanda de faire une déclaration .  . mais 

ce dernier refusa. Le prévenu, fut alors inculpé:en vertu 

. de l'article 233 du Code criminel. 	 . 

L'agent de polic'eVan Wyck  

L'agent de police Parks l'a :appelé pour. crtivil 

prenne des photographies- et qu'il .prépare ui. 'plan â 

échelle des lieux de l'accident. C'est ce qu'il -  fit; il 

obtint aussi une. :déclaration signée du passagerHDuMphy. 

John Thompson 	 • 

John Thompson est le technicien de laboratoire 

qui a préparé le.' rapport comparant les morceaux de verre 

ramassés par l'agent de police Parks provenantAii'Véhicule 

de l'accusé aux morceaux de verre trouvés sur lés vête- 

. • ments de M. Apple. 	• 
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Bill Dumphy  

M. Dumphy est un ami proche de l'accusé et était 

le passager du véhicule. Il partageait une chambre avec 

l'accusé. Ils cherchaient du travail à Edmonton et avaient 

quitté Régina à 6 h a.m. le 15 septembre. L'accusé était•

le seul â conduire. Il sont restés ensemble tout le temps 

et ont partagé une chambre de motel à Edmonton. Sa décla-

ration couvre la période qui va de 7 h a.m. le 15 septem-

bre à 10 h 30 p.m. le 16 septembre. Elle mentionne en 

particulier la quantité deboissons alcooliques Consommée 

par le témoin et l'accusé, le fait qu'ils se sont rendus 

dans un bar et ensuite dans un pàrty jusqu'à environ 3 h 

a.m. le 15 et qù'ils ont ensuite dormi environ 4 heures. 

Le matin du 16, ils •ont fait quelques efforts pour trouver 

du travail et sont revenus en voiture à Régina. Ils ont 

consommé de l'alcool sur le trajet de retour, l'accusé 

environ 12 onces d'alcool plus 3 bières. Quelque temps 

après avoir quitté Saskatoon, le témoin s'est inquiété de 

la 'lumière de Conduire de l'accusé. La voiture faisait 

parfois des embardées sur la route et à une reprise elle 

est allée sur le bas côté. A trois reprises, le témoin a 

demandé à l'accusé de s'arrêter et de se reposer. A la 

suite d'une de ces demandes, ils se sont môme arrêtés et 

ont pris du café. 	La .dernière fois que le 'témoin a 

demandé au prévenu de's'arrêter, ils se trouvaient près de 
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Lumsden en Saskatchewan à environ 20 milles des lieux de 

l'accident, le prévenu venait presque de forcer un véhi-

cule qui venait en sens inverse à aller dans le fossé. Le 

prévenu a refusé à nouveau de s'arrêter en disant "Nous 

sommes presque arrivés". Le témoin est tombé endormi peu 

aprés Lumsden et l'était encore au moment de l'accident. 

Mlle George  

' D'après la déclaratien de Mlle George, l'accusé  

et le témoin Dumphy étaient présents lers -du party chez 

elle jusqu'à environ 2 .h  45  ,a.m. le 16: septembre  

Edmonton. Ils étaient tous deux "en formelorsqu'ils 

sont partis. 

Tom Sebastian  

M. Sebastian est 	un 	entreprenèur 'ï général 

d'Edmonton qui s'est entretenu avec le prévenu'  à 11 h. a.m. 

le 16 septembre et a trouvé sa maniére de parler claire et  

cohérente. Il n'a remarqué aucun, signe de fatigue: ou de 

consommation d'alcool. 

A la suite de la communication. de la preuve et 

après avoir consulté le Prévenu, le procureur de l'accusé 

s'est entretenu avec le procureur de la Couronne pour lui 

faire savoir que son client plaiderait coupable' à une 
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infraction de conduite .  dangereuse et que, d'après lés 

faits qu'il connaissait, Cela lui semblait être- la seule 

inculpation justifiée. •Le 'procureur de la Couronne a 

toutefois refusé de modifier l'inculpation. 

Après la communication de la preuve, l'avocat de 

la défense a interrogé M. Steady, l'agent de police Parks 

et John Dumphy. :A la suite de ces entretiens, il a estimé 

que Bill Dumphy serait le principal témoin et il a fait 

savoir au procureur de la .Couronne qu'il . désirerait pré-

senter une demande d'interrogatoire de ce témoin avant le 

procès lors de l'audition préalable. Le procureur de la 

Couronne avait lui aussi le sentiment que Dumphy  pourrait  

être un des éléments incertains de son.àdcusation et pen-

sait qu'il serait à son avantage de voir comment Dumphy se 

comportait lors d'un interrogatoire. Par conséquent, le 

procùreur de la Couronne a préparé cette demandé en. pré-

sentant un avis de requête au juge de la communication  

dans le but d'entendre le témoignage de Dumphy lors de 

l'audition sur là communication de la preuve. 

L'AUDITION SUR LA COMMUNICATION- DE LA. PREUVE  

Etaient présents, 	le 	juge 	qui' Présidait 

l'audition, c'était un juge de la cour provinciale de la 
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Saskatchewan, le procureur de la Couronne, le prévenu 

son avocat dé même qu'Un Sténographe officiel. Le  témoin 

Dumphy avait êtéconvoqué. 

L'audition sur la Communication de Ia preuve  

Le juge.demanda . au  procureur de la défense si la 

communication ,de  la preuve avait été effectuée. -Celui-ci 

lui a répondu affirmativement'. 

Le procureur de la Couronne présenta sa . demande 

d'interrogatoire du témoin Dumphy sous serment. La dé-

fense donna son approbation â cette- demande.; Le juge 

rendit cette ordonnance et le procureur de la :Couronne 

commença à interroger M. Dumphy,  après quoi le procureur 

de la défense le contre-interrogeà. Le témoignage de M. 

Dumphy correspondait assez bien avec sa déclaration mais 

cela ne suffisait pas â en faire un témoin sûr .  pour la 

Couronne. Il a reconnu avoir consommé une quantité con-

sidérable d'alcool lors du retour d'Edmonton, ,  avoir vomi 

une fois. et  avoir eu de nombreux étourdissements. Il a 

maintenu que la maniêre de conduire du prévenu était par-

fois maladroite mais a déclaré que son appréciation pou-

vait bien avoir été influencée par l'état dans: lequel il 

se trouvait. 11 .n'avait jamais envisagé de quitter le 
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véhicule. Après la communication de la preuve, le prévenu 

choisit d'être jugé par un juge et un jury. L'accusé fut 

renvoyé à son procès lors des assises de décembre de la 

cour du banc de la Reine et l'affaire fut renvoyée au 16 

novembre pour audition préalable au procès et fixation de 

la date du procés. 

L'audition préalable au procès  

Avant cette audition, les procureurs ont examiné 

diverses manières d'accélérer le procés. Ils ont reconnu 

que la plupart des questions de preuve n'étaient pas liti-

gieuses et ont dressé ensemble une déclaration concernant 

les faits, qui devait être produite lors de l'audition. 

En voici le contenu: 

1. Le prévenu conduisait son automobile et s'est rendu 

d'Edmonton à  Régina le 16 septembre 1976, ayant quitté 

Edmonton vers midi et étant arrivé à Régina vers 10 h 

30 du soir. 

2. Le prévenu a consommé de l'alcool en route. 

3. Alors qu'il se dirigeait vers le sud sur la rue 

Albert, qui se trouve dans la banlieue de Régina, le 

véhicule du prévenu a frappé M. Apple, la victime, qui 

se trouvait â environ quatre pieds de la partie 

passante de la rue. 
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4. A 11 h'43, le soir du' 16 septembre, le pourcentage 

d'alcool dans le sang du prévenu était de '.085. 	Il 

n'avait consommé aucune boisson alcoolique dans 

l'heure et demie qui précédait. 

5. La collision entre 1e véhicule du prévenu et M. Apple 

a.fracassé, le phare droit et des morceaux ' :de verre 

provenant de ce phare ont été retrouvés. 'sur les 

vêtements de M. Apple. 

6. Le - plan des. lieux de la scène de l'accident 'qui est 

ci-joint, représente un dessin .à l'échelle de la 

scène en indiquant l'emplacement de M. Apple, celui du 

véhicule 'de M. Apple et du véhicule de l'accusé aprés. 

l'accident". Les photographies A, B et C ont été 

prises sur les lieux de l'accident ,comme L'indiquent 

les annotations qui figurent au dos de .chacune. 

Cette déclaration a été signée par l'accusé et 

par son avocat à titre de témoin. 

Lors de. l'audition préalable, le juge a demandé 

à la Couronne quels témoins elle entendait appeler au 

procès. Le procureur de la Couronne a fait savoir qu'il 

convoquerait l'agent de police Parks, M. SteadY et Bill 

Dumphy. 
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Le juge a demandé à l'avocat de la défense s'il 

désirait faire une déclaration ou faire connaître à, la 

cour le moyen de défense qu'il entendait utiliser au pro-

cès. Le procureur de la défense a répondu qu'il n'avait 

aucune déclaration à faire autre que les admissions déjà 

enregistrées. Il a ensuite déclaré que la défense se 

contenterait de laisser la Couronne faire la preuve de 

l'accusation et qu'elle se fonderait sur l'absence de mens 

rea. 

Ces déclarations furent enregistrées pour la 

gouverne du juge du procès. Le 18 décembre fut fixé comme 

date du procès. 

Une semaine avant le procès, le procureur de la 

Couronne ayant examiné à nouveau le compte rendu du témoi-

gnage de Dumphy . .rendu â l'audition préalable au procès et 

tenant compte de l'attitude qu'il avait eue lors de son 

témoignage, en conclut que le mieux qu'il pouvait espérer 

devant un jury était une condamnation sur une accusation 

de conduite dangereuse. Il en fit part au procureur de la 

défense qui, après avoir consulté son client", fit savoir 

qu'il enregistrerait un plaidoyer de culpabilité à cette 

infraction moindre. te tribunal fut averti de ces nou-

veaux développements. Les témoins qui avaient été 
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Convoqués pour le Procés reçurent un avis de contre-ordre 

mais, ils devaient être rapidement disponibles le - Jour du 

procès. Lé 18 décembre; le juge. accepta le .plaidoyer de 

culpabilité à. l'infractiàn moindre. , 

Nous venons de décrire une affaire ti.és . . simple.. 

Notre deuxiéme'étude de cas porte sur .une affaire 'plus 

difficile dans. laquelle les procureurs s'entendent beau- 

coup moins et l'Un ,des accusés est très réticent -.à faire 

des admissions. 



ETUDE DE CAS No II 

B. 	UN COMPLOT EN MATIERE DE DROGUE  

. - Le 6 mai, Dave Purney, John Barnell 'et Jacques 

McKenna, tous trois résidents de l'Etat de New York, ont 

été arrêtés à Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) pour' complot 

en vue de faire le trafic de .  la résine de cannabis. 

D'après le rapport de police, les trois suspects 

étaient venus à Saint-Jean-par des, trajets différents plu-

sieurs jours avant leur arrestation. •Purney a pris une 

chambre au,Colonial Inn.. Motel .près du centre-ville de 

Saint-Jean le 3 mai-. Il était '-accompagné' du suspect 

BaTnell, et McKenna les:a rejoint par la suite. Ils cdriL . 

 'duisaient une jeep Toyota 1972- de couleur bleue. Le matin' 

du S mai, McKenna a loué un ' camion d'une demi-tonne dé 

l'entreprise Sùperior Truck Rentals. Il a ensuite amené 

*le camion au .  bureau des colis - du CP- Express où il a montré 

dos documents concernant une caisse venant de Rawalpindi,• 

au Pakistan, et.. qui devait contenir des tapisserie. Il 

n'a pu se faire remettre la caisse à cause d'une descrip-

tion de son contenu ,insuffisante-pour évaluer les droits 

de douane. On lui demanda de revenir.le'lendemain, 
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L'évaluâtetir. de.douanes, M. Henry Jones, avait 

appris auparavant de la G ..R:C. qu'il était possible que 

l'un des colis que l'on réclamerait dans les 

jours contiendrait des drogues illégales. Il a 

séquent examiné soigneusement les tapisseries 

dans la caisse et a trouvé plusieurs sacs en 

prochains 

par con 

contenues 

plastique 

contenant une Substance résineuse. Il a averti la G.R.C. 

La substance s ' est avérée être de la résine de Cannabis et 

a été retirée de la caisse., • . • 

Le lendemain, le 6 mai 1974, vers 10 h 30 du 

matin, M. McKenna est retourné au bureau des douanes pour 

prendre livraison de la caisse. Il a signé les documents 

nécessaires à titre d'importateur et de propriétaire, a 

payé les droits et s'est rendu dans un entrepôt du CP 

Express pour prendre possession de la caisse. Pendant que 

McKenna se trouvait au bureau des douanes, on a remarqué 

une jeep Toyota bleue circulant autour de l'édifice avec à 

l'intérieur les Suspects Purney et Barnell. 	Après avoir 

quitté le bureau des douanes, McKenna s'est dirigé vers le 

nord sur la rue Prince William et il . a remonté .  ChipMan 

Hill. Il a stationné le camion loué dans la cour de 

l'entrepôt du CP Express, et il est entré dans l'entrepôt.  • 

Rendu là, il a. payé le prix du transport par avion de la • 

caisse et a aidé un -employé du CP Express à Charger la 
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caisse sur. le camion. ' Pendant ce tempslà; la'jeep'Toyota, 

bleue avec Purnèy et Barnell était stationnée de l'autre 

côté de la rue, ce qùi leur permettait d'avoir une excel- 

lente vue de l'entrepôt 'et du camion 

McKenna . a:alors quitté l'entrepôt et a' pris la 

rite Carleton. . Au même Moment, la Toyota bleue a quitté le 

stationnement et s'est  mïsè . à suivre le camion. 'Après lès 

avoir suivis sur-une distante d'à peu près deux blocs, la 

G.R.C. a'immobilisé les véhicules et arrêté lés trois 

suspects. 

Plus tard dans la journée, après avoir été in-

terrogé par la G.R.C., le suspect, McKenna, a fait une 

déclaration à la police. Dans cette déclaration, il a 

reconnu qu'il savait ce que contenait la caisse et a avoué 

que les deux autres suspects travaillaient avec lui pour 

se procurer la résine de cannabis. 

Le lendemain matin,' le / mai; l'agent- 'Donald 

Redden s'est rendu devant un juge- de paix local et a 

déposé une dénonciation, inculpant leS, trois personnes de 

complot dans le'but d'importer _de la résine de cannabis.- 

La dénonciation :a été acceptée et les ,mandats 

émis. 
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La première comparution  

A 11 heures du matin, les trois accusés ont été 

traduits devant 'un juge de la cour provinciale La dé-

nonciation leur a - été Tue et chaque açcusé en à reçu une 

copie. Aucun Ventre eux n'était représenté par un avo-

cat,. On a donné, à chacun une déclaration type' (voir 

annexe A) pour leur faire connaître leurs droits, i et la 

possibilité de bénéficier de l'aide juridique.. :Ils ont 

été renvoyés en Prison jusqu'au 15 mai, 9 h 30 du:Matin. 

La deuxième' 'comparution 

A cette date, Purney et Barnell étaient repré-

sentés par un avocat de l'aide juridique. 	McKenna avait 

de lui-même retenu les services d'un avocat. Les accusés - 

ont tous choisi. un procês devant 'un juge et jury. Le juge 

a fixé .  au  9 juin la date de l'audition sur la communica-

tion de la preuve devant un juge de la cour provinciale. 

Des demandes de .cautionnement ont été présentées mais 

elles ont été refusées, le tribunal étant convaincu 

était peu probable que les accusés .comparaissent à la date 

fixée. 

La communication de la preuve  

Entre le 15 mai et le ler juin, les procureurs 

de la défense ont obtenu .les renseignements suivants de 

la Couronne: - 
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I. Les nom, numéro de téléphone et adresse des témoins -

que la .Couronne entendait convoquer au procès, ainsi_ 

qu'un bref résumé 'de' leur témoignage. 

2. Le'Certificat établi en Vertu de l'article 9(1) dé la 

Loi sur le contrôle des stupéfiants démantrant que 

substance décôuverte était de la résine de cannabis'. 

3. Des rapports de laboratoire démontrant"que la sub-

stance découverte était de la résine de cannabis.- 

4. Des photadopies de tous les documents 'concernaht . 

 l'affaire - documents de douanes, factures, formulaire 

• de location devaiture; factUres d'hôtel, factures de 

restaurant,' .etc. - tous ces - documents ayant été 

àbtenus-au cours deA_Tenquête.' 

5. • Copie dé la -  confession donnée à la police par McKenna. 

Le 4Juii, les 'procureurs de la défense ont ren-

contré le procureur de la Couronne pour terminer la commu-

nication de la preuve. On leur fit savoir que la police 

avait agi d'après des renseignements obtenus d'un indica-

teur mais que ce dernier ne serait pas convoqué comme 

témoin au procès et qu'aucun renseignement :le concernant 

ne serait divulgUé.. 

Des copies des déclarations des témoins 'furent 

remises à chacun dès procureurs de la défense. 	Ces 
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déclarations avaient été signées par chaque témoin après 

avoir affirmé que la déclaration était vraie au meilleur 

de sa connaissance et qu'il savait qu'il serait passible 

de poursuites s'il avait volontairement fait une déclara-

tion sachant que celle-ci était fausse. 

Voici un bref résumé de leurs déclarations: 

Mme Bonness  

Mme Bonness était. l'employée de service au 

Colonial Inn Motel, le jour où les accusés, :Purney et 

Barnell, ont loué une chambre. Elle a reconnu M. Purney 

comme étant la personne qui avait rempli la fiche d'hôtel 

la nuit en question. Sur cette fiche, il est indiqué que 

le véhicule de M. Purney était une jeep Toyota T1972 de 

couleur bleue. Mme Bonness a déclaré que McKenna :s'était 

enregistré le 4 mai et qu'elle les. avait vus tous les 

trois à plusieurs reprises les 'jours suivants. 

M. Marshall  

M. Marshall est le gérant de 	l'entreprise 

Superior Truck Rentals service. Dans sa déclaration, il 

affirme que M. McKenna a signé un contrat de location d'un 

camion d'une demi-tonne et a laissé un dépôt de $44. 
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Mme Lenningham  

Mme Lenningham est une femme de chambre du 

Colonial Inn Motel. Dans sa déclaration à la police, elle 

a affirmé qu'elle avait vu les trois accusés entrer dans 

la chambre de Purney le 6 mai au matin. Elle a ensuite vu 

McKenna partir dans le camion, suivi peu après par Purney 

et Barnell dans la Toyota bleue. 

Ruth McBride  

Mlle McBride est serveuse au restaurant Fair-

port. Dans sa déclaration à la police, elle a affirmé que 

les trois accusés avaient pris leurs repas du midi et du 

soir àce restaurant, les 4 et 5 mai et que, lorsqu'elle 

leur avait demandé s'ils voulaient des factures distinc-

tes, ils lui avaient répondu qu'une suffirait. 

• Fred Simpson  

:F.rd -Simpson' était. l'employé de- service au' 

bureau des dôuane's les matins dès 5 et ,  6 mai.- :Dans sa 

déclaration à la police, il a - reconnu- M.: McKenna comme 

étant l'individu qui avait signé lesdocuments nécessaires' 

pour recevoir la caisse contenant-la résine de Cannabis.- 
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M.  Henry Jones  

. M. Henry 'Jones est l'évaluateur des douanes qui 

a ouvert la caisse pour 'inspecter dans le but de déter-

miner les droits de douanes. Dans sa déclaration, à la 

police, il a mentionné qu'il avait trouvé une - substance 

résineuse dans la' caisse entre les tapisseries: .et qu'il 

avait appelé la!G.R.C. pour cette raison. 

L'agent Ronald'Redden  

L'agent Ronald Redden est l'officier, 

qu'-a. appelé M. j'Orles. 	Dans son rapport, il mentionne 

qu'il a pris une petite quantité de la substàncerésineuse. 

et  l'a envoyée au laboratoire de la G.R.C. pour"- vérifica-

tion. Une fois que l'on ait déterminé - que la substance 

résineuse était bien de la résine de cannabis, il à retiré 

avec le sergent, Ross.  cette substance .  de la 

caisse, l'a empaquetée dans des boîtes de carton, qui ont 

été ensuite étiquetées et envoyées au quartier général de 

la G.R.C. Il a déclaré en outre qu'il était présent dans 

le bureau des douanes quand .  McKenna est venu prendre 

possession de la caisse. 

Le sergent Ross Christensen  

Dans son . rapport, le sergent Christensen déclare 

il,-a aidé l'agent Redden comme nous l'avons -mentionné 
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plus haut et qu'il a ensuite surveillé McKenna entre le 

moment où il a quitté le motel le 6 mai et celui de son 

arrestation par la G.R.C. plus tard le même jour. Il a 

suivi McKenna qui se trouvait dans le camion en utilisant 

un véhicule anonyme de la police. 

Les agents Dunhill.et Winters  

Les déciarationsdes agents'IhinhilL et Winters 

mentionnent qu'ils ont surveillé les accusés Barnell et 

Purnéy entre le moment où ils ont quitté lemotel le matin 

du 6 mai dans la Toyota bleue et celui 'de leur arresta-

tion.. Ils pourront-témoigner que .1a Toyota faisait le 

tour du bureau-des . douanes pendant que McKenna;rempIissait 

les documents pOur :obtenir, la caisse et que "la: Toyota 

s'est ensuite dirigée, vers un stationnement juste en fade 

de l'entrepôt dU:CP Express et qu'elle s'y est stationnée. 

Lorsque le Camion quitta .:1 - entrepôt de l'Express, 
, 

Toyota bleue le suivit sur la rue Carleton jus -quce •que 

la G.R.C. immobilise les deux véhicules. Les, agents 

Dunhill et Winters ont aussi indiqué dans leurs, rapports 

que Purney etBarnell ont commencé par prétendre.quYiI. ne  

connaissaien -Upàs McKenna:.- 
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Le sergent rUnleavey . 	. 
- Le sergent Dunleavey - a reçu un échantillon de la 

substance résineuse que lui avait envoyée l'agent Redden. 

A l'aide des, tests permis en la "'ratière, il a identifié la 

substance comme étant, de la résine de cannabis mire.  à 98%. 

Ses conclusions sont contenues dans son rapport qui est 

 inclu dans le dossier de la 'D'once. C'est un analyste en 

vertu de la Loi sur le contrôle des stupéfiants 'et c'est 

lui qui a pr6paré.:.1e certificat divulgué à la défense. 

Le témoin'  'anonyme .'  

. Un témoin, ,dont la Couronne ne désire pas révé-

ler l'identité, a fait une déclaration à la police selon 

laquelle il Pavait entendu certaines conversations entre 

les trois accusés. . D'après celles-.ci , les ,,trois per-

sonnes étaient , venues,au Canada dans Punique but' de récu-

Pérer un envoi de résine de cannabis et de le ramener dans 

l'Etat de New York. 

Les trois procureurs de la défense ont demandé 

au procureur' de la Couronne de leur donner le_ nom et 

l'adresse de ce témoin mais ce dernier a refusé pour le 

motif que ce témoin pourrait subir des pressions de la 

part des accusés ou de'leur amis. Cette réunion qui s'est 

tenue dans le bureau du procureur de la Couronne a duré 

une heure et quarante-cinq minutes. 



renseignements COncernant le 	témoin 

129 

• 	L'audition sur la communication de la preuve n'a 

pas été tenue au jour fixé parce que le procureur  »  de 

Purney était occupé par un procès devant jury qui a duré 

plus longtemps qu'il ne s'y attendait. Il a fait 

signifier, un avis de demande d'ajournement aux autres 

avocats le 7 juin et le 9, la demande était accordée. La 

nouvelle date a été fixée au 28 juin. 

L'audition sur la communication de la preuve: le 28 juin 

Etaient présents le juge Wannamaker qui prési-

dait l'audition, les accusés, leurs procureurs, le procu-

reur de la Couronne et un sténographe officiel. Le pro-

cureur de la Couronne a produit les documents révélés, 

c'est-à-dire  les .déclarations  des témoins, les documents 

et les pièces.  •  L'avocat de McKenna a demandé tous les 

anonyme. 	La.  demande:. Concernant l'indicateur 	été 

rejetée...Von procéda alors à la demande' concernant 'le 

témoin anonyme. Le procureur de la ,Couronnea expliqué au 

juge Wannamaket que la raison pour laquelle- la f'Couronne 

 refùsait de dévoiler, le nom et 1-adresse de ce. témoin 

était la peur que ce dernier ne subisse des pressions de, 

la part de l'accusé  ou-d'amis de l'accusé. Ln_',.Couronne 

apporta des preuvesà l'appui de son affirmation_mais'rien 

qui puisse faire découvrir l'identité de ce: témoin. Le 
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procureur de la Couronne • a ensuite déclaré que, vu la 

nature des preuves qu'il détenait, il n'aurait pas besoin 

de convoquer ce témoin au procès. Le juge' Wannamaker a 

alors décidé. qu'il n'était pas nécessaire que la Couronne 

révèle le nom et l'adresse du témoin en question: 

Les avocats de Purney. et Barnell ont alors fait 

savoir que la communication de la preuve' leur paraissait 

satisfaisante. L'avocat de McKenna a présenté une demande 

visant à faire interroger tous les témoins de la' Couronne 

sous serment. Il avait donné avis, .quatre jours â 

l'avance, que cette demande serait présentée.. -L'avocat de 

McKenna était bien connu pour son habileté à confondre les 

témoins lors du contre-interrogatoire. Il a justifié sa 

demande en affirmant qu'il ne pouvait juger de l'accusa-

tion portée contre son client avant d'avoir entendu tous 

les témoins. Le juge Wannamaker a alors ajourné l'audi-

tion pour une demi-heure pour se permettre d'examiner â 

nouveau les déclarations des témoins: Il a décidé que les 

déclarations étaient complêtes et aucune raison précise 

n'étant avancée pour exiger la convocation des .témoins; il 

s'est déclaré'convaincu que les déclarations constituaient 

une communication suffisante de la preuve. Il .  a déclaré 

au procureur qu'à moins que celui-ci n'établisse l'exis-

tence de circonstances spéciales qui pourraient causer un 
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'préjudice à la défense, cette demande serait refusée. 	Le 

juge Wannàmaker a aussi mentionné que,'si' -l'accusé était 

condamné à son procès, le refus de cette demande, pCurrait 

constituer un motif d'appel. • • 

Les accusés furent alors renvoyés à leur procès 

avec jury aux assises 'de septembre de la Cour supérieure. 

Les accusés furent renvoyés sous garde jusqu'au 20 août, 

date de l'audition préalable et de la fixation de la date 

du Procès. Ceci mit fin à l'audition sur la communication 

de la preuve. 

Avant l'audition préalable', les procureurs de la 

défense etde la Couronne se sont rencontrés pendant qua-

rante minutes dans un bureau du Palais .de Justice. Le 

procureur de McKenna a fait savoir qu'il ne participerait 

pas activement â- l'audition préalable tout en mentionnant 

qu'il y serait présent avec sôn Client, Les Iprocureurs 

des deux autres accusés ont indiqué qu'ils présenteraient 

an début de cette audition une demande de prôcès :distinct 

de celui dé McKenna. 'Des documents justifiant cette' 

demande furent remis à ce moment-lài aux personnes. concer-

nées. C'est alors que McKenna et Son avocat quittèrent 

les lieux. Lès autres procureurs de la défense et le 

procureur dé la . Couronne.se  sont entretenus de l'auditibn 
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préalable et ont conclu un .accord de principe selon leqUel 

certains arrangements pourraient être pris afin d'accé-

lérer le procés. 

• L'audi.tion.  préalable' 'au.  ro.cés 

Le juge Milhaven de la Cour supérieure :a présidé 

cette audition. Il entendit d'abord la demandé de Procès 

distinct présentée par Purney et Sarnen. Aprês avoir 

entendu les procureurs, il fut convaincu qu'un .procès 

conjoint avec McKenna Causerait un préjudice aux autres . 

 accusés, 'en leur empêchant de présenter, une défense pleine 

et entiêre et ordonna en consé'quencedes procès 'distincts. 

Le juge Milhaven procéda alor's à l'audition 

préalable pour.  'McKenna. Il. demanda au procureur .de 

McKenna s'il était disposé à révéler la nature". de ses 

moyens de défense â cette étape des procédures, , ,Ce pro-

cureur a souligné qu'il incombait à la Couronne de:prouver 

la culpabilité au-delà de tout doute raisonnable. Il a 

déclaré que tous les aspects de l'accusation.étaient liti-

gieux et qu'il s'attendait à ce que la Couronnprésente 

toutes ses preuves conformément à la rêgle de la Meilleure 

preuve. Son Client n'était pas disposé à faire des admis-

sions ou conclure des arrangements dans le but d'accélérer 

l'audition de son-affaire. Le juge Milhaven annonça alors 



133 

qu'il était prêt. 'tenir le voire dire 'concernant, 'la dé-

claration de McKenna. Les témoins concernés: par cette 

déclaration étaient présents. Le procureur de McKenna fit 

savoir qu'il pensait que  cette audition devrait se faire 

lors du procés. Le procureur de la Couronne répondit que, 

s'il ne Pouvait obtenir là permission de présenter cette 

déclaration en preuve, il se -  pourrait bien qu'il soit dânS 

une position où il ne pourrait poursuivre ce prévenu. Le 

juge décida alors qu'il procéderait au -  voire dire et, 

aprés avoir entendu les preuves . et les plaidoyers des 

avocats, il décida qu'il s'agissait d'une déclaration vo-

lontaire qui pourrait. être 'présentée én preuve au' procès. 

La date du procès 'de.McKenna fut fixée au 15 

septembre. L'audition préalable au procès pour les deux 

autres 'accusés commença alors. -Le juge Milhaven invita à 

neilveau les procureurs:à examiner la possibilité d'arriver 

àiuri accord sur lés questions non litigieuses. Il demanda 

d'abord si les procureurs de la défense étaient prêts à 

faire connaître la nature de leur moyen de défense. Il 

leur fit remarquer à 'ce moment que, s'ils annonçaient un 

moyen de défense mais qu'ils prenaient une position incom-

patible avec cc. moyen lors du procès, cette incompatibi-

lité pourrait etTà Prise en COnsidération lorsqu'il 

s'agirait d'apprécier la.valeur de leurs preuves à moins 
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qu'ils ne donnent une excellente raison pour expliquer 

cette contradiction. 

Les deux procureurs nièrent l'existence d'un 

complot au nom de leurs clients et demandèrent à la 

Couronne de prouver les éléments de son accusation. Ils 

étaient toutefois disposés à 	faire 	les 	admissions 

suivantes: 

1. Les accusés étaient citoyens américains, résidant 

dans la ville dé New York,, 

2. Ils sont entrés au Nouveau-Brunswick le 3 mai et 

se sont logés au Colonial. Innoù ils sont restés 

jusqu'à leur arrestation. 

3. Purney a reconnu être propriétaire d'une_ Toyota 

bleue immatriculée HASH 98 et les deux - : accusés 

ont reconnu se trouver •dans le véhicule comme 

l'ont indiqué lés déclarations des agents Punhill 

et Winters. • 

4. Les deux accusés ont reconnu s'être'trouvés avec 

McKenna aux moments mentionnés dans les déclara-

tionS des témoins. 	. 

5. Ils ont en outre reconnu avoir connaissance du 

fait que l'accusé McKenna avait loué un camion 

d'une demi-tonne pour prendre livraison d'un'gros 
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cOlis  dans. l'entrepôt des douanes. au  dépôt du CP 

et qu'ils conduisaient dans ce .quartier -lorsque 

là livraison fut faite, et ',qu'ils suivirent  le 

camion lorsque celui-ci> quitta le .dépôt - jusqu'à 

ce .qu'ilsoit - immobilisé par la police. 

A la suite de ces admissions, l'on convint que 

les témoins Mme Bonness, M. Marshall, Mme Lenningham, Mlle 

McBride et l'agent Winters ne seraient pas convoqués au 

procès. Le procureur de la Couronne fit savoir au tribu-

nal que le sergent Christensen participerait à Winnipeg à 

une période d'entraînement de trois mois à partir du ler 

août et demanda que son témoignage soit entendu et enre-

gistré à l'audition. Les procureurs des accusés consen- 

tirent à cette demande. 	Ils interrogèrent et contre- 

interrogèrent alors ce témoin, les procédures 	étant 

enregistrées sur ruban magnétoscopique en vue d'un usage 

ultérieur lors du procès. 

1 

Le juge - ,Milhaven prépara alors'un dossier dés+ 

tiné au juge du .procès comprenant les réponses des accusés 

à son invitation à. révéler la nature de leur . moyen de 

défense et y inscrivit en'outre. une 'liste numérotée des 

admissions faites Par les préVenusH 
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Les procureurs de la' défense l'examinèrent et 

convinrent qu'elle reflétait les admissions qu'ils avaient 

faites.- Il était entendu que ces admissions seraient pré-

sentées lors du procès, comme faisant partie de .la preuve 

de là Couronne. Il fut en outre convenu qu'aucune.mention 

ne serait faite au procès des moyens de défense mentionnés 

par les accusés à moins qu'ils ne présentent des preuves 

qui ne seraient pas compatibles avec ceux-ci. 

Barnell et Purney présentèrent une:. dernière 

deMande, celle de procéder à un nouveau choix et de subir' 

letir procès devant un juge de la Cour provincial.  Le 

jùge Milhaven se montra quelque peu réticent à accorder, â 

cette étape des procédures, une telle ré-option mais après 

eXamén, et tenant compte du fait que lé procès de McKenna 

devrait être distinct de celui de Purney et Barnell, il 

accéda à la demande.. La date du procès fut fixée au 20 

août et les prévenus furent par conséquent renvoyés à leur 

procès pour cette date-là. 


